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lOOfELLES 00 JOUR
1er mai.

îa discussion relative à la réorganisation
An conseil d'Etat s'est rouverte hier par un
liscours de M. Bertauld, réclamant avant

m* crue, - puisque on veut faire une loi, —
fpsoit une vraie loi, attestant la parfaite indé-
pendafice et l'absolu désintéressement de l'As-

Se
poar protéger l'œuvre qui doit sortir des

délibérations de la Chambre « par une pré-
emption de loyauté, » — ce sont les expres-
sions de l'honorable représentant, — M. Ber-
tauld demande qu'il soit décidé que les futurs
conseillers d'Etat ne pourront être choisis
narmi les membres de l'Assemblée, quelque
décision qui puisse intervenir ultérieurement
sur te mode de nomination du conseil.

Examinant ensuite les dispositions du pro-
jet de la commission, M. Bertauld en conteste
la valeur, et se rallie au projet du gouverne-
ment, notamment en ce qui concerne le droit
de nomination qu'il refuse de concéder à l'As-
semblée. , . . .

Les deux premiers articles du projet minis-
tériel sont ensuite mis aux voix et adoptés.
Ils portent sur la composition du conseil d'Etat
et sur tes conditions dans lesquelles les minis-
tres prendront part â ses travaux.

L'article 3 soulève la délicate question du
mode de nomination. MM. Bardoux et Ber-
tauld ont proposé un amendement conforme
aux vues développées précédemment par ce '
dernier, et attribuant au pouvoir exécutif le (
droit exclusif de nommer les conseillers et les '
maîtres des requêtes. . ]

Après un discours de M. Bardoux, qui sou-
tient son amendement, la. discussion est ren-
voyée au lendemain.

Au cours de ce débat, momentanément in- ,
terrompu, M. Fournier a présenté une de-
mande d'interpellation relative à la protesta- ]
tiou publique de M. de Flavigny, préfet du. ]
Cher, dont nous avons parlé déjà, contre cer- I
tains documents de l'enquête sur le 18 mars, 1

La nouvelle de la démission du maire et des (
adjoints duHavre a déjà, été démentie.

Le Havre contredit nettement le fait de *
cette prétendue démission. Il est vrai, ajoute t
ce journal, gue M. Guillemard est parti pour
Versailles, mais l'objet de son voyage est de \
remettre en main propre à M. le ministre une *
lettre rétablissant la vérité des faits, notable- s
ment travestis, qui ont motivé l'improbation j
tlu gouvernement ; et de se tenir en même s
temps à sa disposition pour toutes autres ex- g
plicalkms qu'il pourrait désirer. ,

Ou nous annonce que l'interpellation de M.
 C

,
Edouard Millaud, sur les arrestations opérées 
dans notre ville, doit être prochainement sui- *
vie d'une seconde interpellation de M. Ordi- s
flaire, visant plus particulièrement le maintien'
de l'état de siège dans le département du 1
Rhône. Une indisposition, qui retient encore i
a Lyon le député radical, ne lui a pas permis j
de s'associer à la motion de son collègue, ]
mais il compte, nous assure-t-on, la reprendre ,
pour son compte dès qu'il sera de retour à
Versailles.

Ha été beaucoup parlé de la convention 1
postale entre la France et l'Allemagne, et des ]
difficultés que soulèvent certaines clauses de <
cette convention. Des explications fournies i
Par M.de Rémusat à la commission compé- ]
«flte, il résulterait qu'aux yeux du gouver- ]
fuient la pratique seule pourrait permettre •
* juger de l'importance de ces détails; la
convention étant renouvelable tous les ans,
>' sera toujours facile, à l'expiration de la '
Première année, d'y introduire les modifica- 
"oas qui seraient reconnues nécessaires.

i

vue dépêche de Paris, que publie le Times i
Me que:
," Le gouvernement prépare pour le 6 mai

Présentation du budget de 1873. A cette oc-
yon, les taxes jusqu'à présent laissées en
^pens seront discutées.

"11 est probable, aioute la dépêche, que la
ï SCUss)on sur la nouvelle loi militaire n'aura

t 'e.u avant que les questions budgétairesuier
" définitivement réglées, et il semble éga-

lement certain que. les questions relatives à
l'emprunt seront discutées en même temps. »

Nous nous plaignions hier du télégraphe
espagnol, que nous jugions un peu prompt à
signaler la décroissance du mouvement car-
liste. Le télégraphe français, dans la crainte de
se compromettre, sans doute, fait mieux en-
core, il devient incompréhensible — et ce ma-
tin un de nos confrères lyonnais a pu interpré-
ter un télégramme de l'agence Havas dans un
sens diamétralement opposé à celui que nous
avions cru démêler.

La dépèche portait : « Troupes espagnoles
battu près Tudela». Battu qui ? Battu quoi ?
Fallait-il \he battues ! Cette version nous a paru
moins vraisemblable; et les nouvelles que
nous trouvons dans les journaux de Paris sem-
blent nous donner raison.

Voici ce que nous lisons dans le Moni-
teur :

« L'armée régulière, divisée en deux corps,
continue son mouvement ; l'aile gauche suit la
ligne ferrée de Madrid à Bayonne, et de Bur-
gos elle s'avance sur -Vittoria, par Aranda.
L'aile droite, commandée par Serrano en per-
sonne, marche de Tucela sur Pampelune. Le
27, du quartier général de Tudela, le maré-
chal Serrano a lancé une proclamation que
nous reproduisons plus.bas. Le 28, il est entré
à Tafalla, placé à huit lieues en avant de Tu-
dela, et àl'heure où nous écrivons, il est pro-
bablement entré à Pampelune, tandis que
l'aile gauche se sera rapprochée de Vittoria. »

L'affaire à laquelle fait allusion la dépêche
dont il s'agit était donc prévue. Mais à l'avan-
tage de qui a tourné le combat ? Est-ce aux
troupes royales ? Nous le croyons, mais nous
pourrions bien avoir tort.

. 1«9»

Nous avons publié hier, comme tous
nos> confrères de Lyon, les lettres qui
avaient été adressées par un certain
nombre de conseillers municipaux à
M. Millaud, député, au sujet dés arres-
tations de ces derniers jours. Lés au-
teurs de ces lettres reviennent sur l'é-
motion que cet incident aurait produite
dans notre ville. : . :

_ Nous avons déjà dit "que cette émo-
tion a été à peu près nulle; nous ajou-
tons aujourd'hui qu'il n'y a rien dans
cette attitude de la population qui ait !
lieu de nous étonner, rien qui doive ;
surprendre ceux qui ont surmené cette i
population^ des mois durant, par toute -
Sorte d'excès, au point de la rendre' m- ;
sensible. A. un autre moment, ûansune
période de vie publique plus saine, il est 1
certain que ces arrestations auraient
causé de l'émoi; les chefs d'un parti
étant arrêtés, leurs amis jsans doute se !
seraient agités. (

Aujourd nui pourtant la situation est
telle que rien ne s'est produit et que J
rien ne se produirait, alors même qu on
ferait dix fois plus d'arrestations. La :
raison de ce phénomène est fort sim :- 
pie. D'abord les chefs actuels du parti
ultra-radical ne sont point des person-
nalités, jouissant des particulières sym-
pathies de leurs amis; ces chefs dispa-
rus, d'autres sont prêts ; le parti s est
arrangé de telle sorte que les hommes
n y sont rien qu'un instrument dans
la main de la masse : or, rien ne se
remplace plus aisément que cet instru-
ment.

Mais une autre raison, plus sérieuse,
à cet affaissement, se trouve précisé-
ment dans l'esprit même qui anime ce
parti. Ses chefs et apôtres lui ont in-
culqué cette idée, funeste entre toutes,
du mépris de la loi, et partant du res-
pect unique de la force. On appelle cela
les principes révolutionnaires. Or, le
« parti » n'étant Ipas le plus fort ac-
tuellement, Une s'émeut pas de l'usage
que fait de sa puissance celui qui is©a
trouve disposer de la force, et il ne s'é-
mouvrait même guère de l'abus qu'il
en pourrait faire, il sait instinctivement

que, le jour où il tiendrait le pouvoir,
il en agirait avec ses ennemis d'une
façon plus expéditive encore,et instinc-
tivement il se soumet, se bornant peut-
être in petto à se réserver pour son
heure.

L'esprit public , dans les classes po-
pulaires, en arrive à ce degré d'insen-
sibilité clans les périodes qui suivent les
jours troublés comme ceux que nous
avons traversés. Il a été tel en 1851, lors
du coup d'Etat ; il a été tel encore lors
du coup d'Etat de brumaire. Les excès
de toute nature auxquels le « peuple »
avait été entraîné, ou auxquels il avait
assisté, l'avaient blasé peu à peu, fati-
gué, énervé moralement et matérielle-
ment. On l'avait surmené au point de le
rendre fourbu; cette disposition d'es-
prit permit aux deux Bonaparte de
tenter, contre les lois et contre les as-
semblées, leur double coup d'Etat, sans
provoquer une protestation ou une ré-
sistancesérieuses.

Il n'entre en aucune façon dans mi-
tre pensée de comparer les arrestations
de Lyon à ces coups de force, nous n'a-
vons pas besoin de l'ajouter. Ce que
nous voulons faire remarquer, c'est la
similitude de la situation des esprits, qui
est le résultat des mêmes causes,.

Ces arrestations auraient été ce
qu'elles n'ont point été, un coup d'Etat
à la Morny, comme le disait un journal
de notre ville, que la masse n'eût point
remué davantage. Heureusement , le
gouvernement.de la République n'est
point semblable à celui de 1849, 'et la loi
est gardée par des hommes décidés à la
faire respecter ; car si elle n'était gardée
que par le peuple, nous craignons fort
qu'elle ne fût très-mal ou tres-insufïi-
samment gardée. •

Or, c'est parce que l'état des esprits
est tel, que nous nous étonnons de tout
ce que, depuis deux jours, l'on dit de ,
l'agitation du parti extrême.

Cette agitation n'a point existé, si ce
n'est peut-être dans le cœur de quel-
ques-uns qui redoutaient de se voir ar-
rêtés à leur tour. Mais il n'y' a eu nulle
part, ni dans la ville, ni dans les fau-
bourgs, le moindre indice d'émotion.
Nous ajouterons aue ceux aui Dar]ag f
do ootto agîtatiorx x^o oo »o=«.^ rv^t cl ail-

leurs pas compte de ce qu'ils font : ou-
tre qu'ils ne représentent pas les choses
comme elles sont, ils fournissent encore
à la réaction des armes contre eux-
mêmes. S'ils veulent mesurer le bien
qu'ils font à la cause qu'ils prétendent
servir,- ils n'ont qu'à lire les journaux
de la droite : ceux-ci exploitent contre la
République elle-même cet émoi qui n'a
pas existé, mais qui a été inventé, pour
les besoins apparents d'une cause, par
les partisans, en apparence les plus pas--
sionnés, de la République.

—; «njfr

Un de nos amis nous adresse la lettre sui-
vante :

Lyon, 1er mai 1872.

Monsieur le rédacteur,

Votre numéro d'hier soir contient .un arti-
cle intitulé : Le 30 avril, dans lequel vous
examinez, au point de vue local, les progrès
accomplis par l'opinion libérale pendant
l'année qui vient de s'écouler, et vous en
arrivez à cette conclusion, malheureusement
évidente, qu'ils sont nuls, s'ils n'ont pas tou-
tefois remonté un courant contraire.

En effet, si on envisage les résultats de nos
dernières élections, on est fondé à dire que le
parti libéral est complètement démoralisé : il
a déserté l'arène comme le parti « conserva-
teur, » il n'a pas même tenté la lutte.

Cette situation indique-t-elle que ses raci-
nes sont moins profondes dans notre ville ;
que les partis contraires ont envahi le. terrain ,
et qu'il est superflu de le leur disputer? A

mon humble avis, il n'en est rien. Elle prouve
simplement que le parti libéral n'a pas su se-
couer encore cette torpeur, cette indifférence
de la chose publique, qui semblent envelop-
per la portion éclairée de la nation; il aban-
donne ainsi la direction de nos affaires à une
minorité turbulente, ambitieuse, qui exploite
pour arriver à ses fins les passions de la foule,
dont on peut attribuer les excès à l'ignorance,
pour le moins autant qu'à la perversité.

Croyez-vous que les adeptes de la rue (Iro-
lée soient devenus beaucoup plus nombreux
qu'ils ne l'étaient à l'époque dont , vous nous
retracez le triste tableau?

Les résultats du sciutin dans les deux der-
nières élections du 5mo et 6"ie arrondissements,
où le fameux comité a toujours trôné en
maître, sont là pour prouver que ses forces ne
se sont pas développées, et que s'il avait été
combattu avec vigueur, il eût été possible, •
sinon de vaincre encore pour lé moment, du
moins de succomber sans trop de déshon-
neur

Mais le parti libéral, comme tous les autres,
s'est tenu à l'écart.

On l'a.bien vu, après tous nos désastres,
tenter de s'organiser, et ses- efforts avaient
même obtenu dans certaines circonstances des
succès partiels. Malheureusement le décou-
ragement s'est glissé dans, ses rangs, et il n'a
que trop justifié ce trait saillant de notre carac-
tère national, qui fait dire que nous sommes
un peuple léger, accessible à des entraîne-
ments généreux, mais incapable d'une volonté
persévérante pour arriver à la réalisation d'un
.plan mûrement conçu.

On peut pourtant affirmer avec assurance
qu'à Lyon, plus que partout ailleurs, il existe
des éléments excessivement nombreux pour
former un vaste parti républicain libéral
auquel viendraient se souder tous ceux qui
sont las des excès, de quelque côté qu'ils se
produisent ; et le rôle tout tracé de la bour-
geoisie intelligente, à moins qu'elle soit dé-
cidée à abdiquer entièrement, doit être
de travailler à condenser tous ces éléments
épars, pour leur donner l'unité, la confiance
dans leur propre force qui leur font dé-
faut.

C'est ce que votre journal.essaie de faire, et
je suis convaincu qu'il réussira dans cette tâ-
che, ardue peut-être au [commencement, mais
point ingrate, j'en ai la confiance.il faut que les
expériences, comme celle de cette dernière
élection, réveillent la bourgeoisie et lui fassent :
comprendre la nécessité absolue de lutte, '
de travailler, de s'unir surtout ! Or, autour de !
quel principe s'unirait-elie .pour vaincre la •
démagogie, si ce n'est antnn- A„ ~..;™;r,n ,

'"'Më 'h'irà point à la réaction, comme jadis; "~
elle sait que la réaction n'est que le premier .
acte d'un retour révolutionnaire. Il faut
qu'elle aille à la liberté , comme vous l'y :
conviez, — et il faut qu'elle agisse!

Agréez, monsieur, le rédacteur, l'assurance :
de mon entier dévouement aux principes que
vous vous efforcez de propager. '

G.
 i*i

On sait que nous avons été traités de cléri-
caux pour avoir pensé et dit que détruire les
écoles congréganistes à Lyon nous paraissait
un acte peu libéral et peu justifiable,.. chaque
père de famille devant avoir, à notre avis, le
droit et les moyens de faire élever ses enfants
dans l'école de son choix, et. les « cléricaux »
ne devant pas plus être opprimés par leurs
adversaires que ceux-ci par les « cléricaux. »
Nous trouvons aujourd'hui cette même pensée
développée par un écrivain, qui ne sera pas
accusé d'être hostile à l'enseignement laïque,
par M. Bréal, un adhérent éminent de la doc-
trine de la libre-pensée.

Après avoir comparé l'enseignement laïque
à l'enseignement congréganiste et avoir éta-/
bli que celui-ci est inférieur au premier,
M. Bréal continue en ces termes :

« Au lieu des deux cinquièmes, ce
Sont les trois quarts de nos enfants
qu'il faut regarder comme voués à
1 ignorance.

« Telle est donc la situation où la
France, subissant les conditions que
lui fait son passé, se trouve aujour-
d'hui réduite. A côté d'un enseigne-
ment laïque qui s'est établi à grand'-

peiie ; et qui est loin d'avoir encore
toute l'extention qu'un effort général
et persistant aurait pu lui donner, s'é-
lève l'enseignement religieux qui lui
dispute les enfants pour leur distribuer
un savoir incomplet et précaire. Quel
remède apporter à cette situation ?
Faut-il supprimer les écoles des prê-
tres ? on n y peut songer un seul ins-
tant. Outre qu'une telle suppression
serait un attentat au droit des famil-
les et à la liberté des citoyens, le pre-
mier résultat qu'elle,, produirait serait
de faire dégénérer en lutte ouverte la
guerre sourde qui existe entre le prêtre
et l'instituteur ; chacun de nos paysans
aurait dès lors à choisir pour son en-
fant entre Fécole mise en interdit ou
l'Eglise sans l'école. La rupture entre
l'Etat et le'clergô serait la conséquence
dernière d'une telle loi, qui ne serait
pas moins contraire aux principes de la
vraie démocratie et aux doctrines d'une
politique libérale, qu'aux sentiments et
aux droits de la partie croyante delà
nation. :

« Il ne faut pas espérer de remédier
par un texte de loi à un m'ai qui est la
conséquence de toute notre histoire. De
remède héroïque et radical , il n'en
existe, pas. Ce serait se leurrer étrange-
ment que de croire qu'une nation peut,
aux époques décisives, prendre le moins
bon parti, sans en porter la peine du-
rant son existence entière. Nous avons
eu les splendeurs de la monarchie ab-
solue dans un temps où l'Angleterre
était déchirée, où l'Allemagne était
abaissée, humiliée, morcelée; mais no-
tre état intellectuel et moral est le prix
dont nous payons et dont nous paierons
longtemps notre puissance au dix-sep-
tième siècle.

« Cependant, les forces de la France
sont si grandes et un sang si généreux
coule dans les veines de ce peuple que
nous ne devons pas renoncer à l'espé-
rance.

« Sur une nation si bien douée ren-
seignement peut beaucoup , pourvu
qu'il devienne ce qu'il doit être. Amé-
liorons les méthodes, éveillons l'esprit
fiP^PJirdi de nos petits paysans, formons
habituons-les tous à observer et à pen-
ser. Ce sera là, du même coup, le seul
remède possible à la scission dont nous
parlions tout à l'heure. Que nos écoles
laïques produisent des effets si excel-
lents , qu'elles munissent les enfants
d'une instruction si saine et si substan-
tielle et qu'elles arment leur esprit
d'une supériorité si incontestable, que
les écoles religieuses soient obligées
d'adopter les mêmes méthodes, sous
peine de perdre leurs élèves. Ainsi naî-
tra une concurrence qui ne vaudra
peut-être point l'association existant ail-
leurs, mais qui tournera au profit de la
nation et qui lui préparera des généra-
tions meilleures. »

(Quelques mots sur l'instruction pu-
blique en France.)

Nous ne pouvons que nous associer à ces
excellentes conclusions, et nous les livrons à
toutes les colères de nos adversaires. ;

Nous lisons dans le Temps :

Qu'est-ce que cette théorie exposée il y a quel-
ques jours à peine par notre presse ultramontaine,
sur le respect purement conditionnel dû aux lois
et sur le droit de légitime révolte du citoyen contre
celles qui lui semblent injustes? Qu'est-ce que
cette doctrine, sinon la justification pure et simple
du droit à l'insurrection? « Ce qui donne son au-
« torité à la loi, disait tout dernièrement VUni-
« vers, ce n'est pas le plus ou moins grand nom-
« bre de ceux qui la votent, c'est la justice sur
« laquelle elle repose ; » et le Monde en tirait cette
conséquence que l'Eglise « peut revendiquer sa

« liberté au besoin contre les lois, parce, que cette
« liberté est constitutionnelle et supérieure aux
« lois. » Au lieu de « l'Eglise » écrivez « le peu-
ple » et vous aurez un des axiomes favoris de la
démagogie militante.

Vous trouvez môme cet axiome inscrit en tou-
tes lettres dans V Union qui dit, à propos des évô- 
nements d'Espagne : « Lorsque l'appel aux armes
« est la dernière ressource de l'indépendance et
« de la liberté, nous l'approuvons. » y

Invoqués à l'appui de ces œuvres malfaisantes,
exploités au proiit de ces entreprises subversives,
les « principes d'ordre et de conservation » ne
sont plus, sur le drapeau des sectaires, qu'une
amôre et révoltante ironie.

Veut-on savoir- quel jugement les
Allemands portent sur la loi contre
l'Internationale qui est appliquée en
France? Qu'on lise et qu'on médite les
lignes suivantes que nous extrayons de
la Gazette de Cologne :

« Grâce au peu de circonspection de ,
M. Dufàure, il y a maintenant à Paris, .
au lieu de la grande Internationale, une
foule innombrable de petites sociétés;
du même genre , dans lesquelles se -
groupent les ouvriers d'un atelier ou
les prolétaires d'un quartier. La situa-
tion reste la -même, avec celte aggra-
vation que l'on a, à la plaçp_ 'd'une
association qui travaille à ciel ou-
vert, une foule d'associations qui
travaillent clandestinement. »

Nous ne saurions trop vivement ap-
peler l'attention des « conservateurs »
sur cette situation qui a été créée par
la loi récemment votée. Ils compren-
dront certainement que ceux-là défen-
draient les principes conservateurs qui
se sont prononcés contre cette loi et qui
voyaient dans la liberté le véritable et
le plus sûr bouclier contre les agitations
que cette loi avait pour but de com-
battre.

 CQUBB8EB IE PUS
* . 30 avril 1872.

L'Ordre reproduisait hier soir avec une
solennité particulière et de nombreux souli-
q uv /» wibuy/iav. ue' lan ne" uuio puiui sui pren-
dre, puisque le rôle naturel des journaux bo-
napartistes est de relever et d'envenimer'
tout ce qui peut augmenter la faiblesse du
gouvernement : cette faiblesse, la République
française le sait, tient non pas au manque
d'énergie du président, mais à la composi-
tion même de la Chambre et au contre-coup
des événements qui ont fait suite à la guerre. ,
Dire au gouvernement qu'il doit s'inspirer
des désirs et de la volonté du pays et les im-
poser à l'Assemblée, le sommer de ne prendre
ses fonctionnaires que dans le parti républi-
cain, l'accuser de duplicité parce qu'il se dit
républicain tout en respectant les décisions
d'une Chambre monarchique, le mettre en de-
meure d'agir malgré et contre la représenta-
tion nationale, cela peut paraître infiniment
simple et légitime; mais, en réalité, c'est de-,
mander au président de la République un
véritable coup d'Etat. Les amis de l'Elysée ne
raisonnaient pas autrement en 1851 , quand
ils déclaraient que la Chambre,, par -une op-'
position systématique, empêchait le chef de
l'Etat élu par 8 millions de suffrages de faire
le bien du pays.

D'autre part, comme on sait fort bien que
M. Thiers n'a jamais songé et ne songera ja-
mais à un deux décembre, l'accuser de trahir
là République parce qu'il se refuse à la désho-
norer, c'est le placer vis-à-vis des républi-
cains dans une situation intolérable ; c'est le
déconsidérer à plaisir, c'est prêter la'main aux
manœuvres des bonapartistes et aux intrigues
de la droite. Le plus étrange, c'est que les
journaux conservateurs s'acharnent contre
M. Thiers, précisément parce qu'il laisse trop
de fonctionnaires radicaux dans les départe-
ments où le gouvernement de la défense na-
tionale les avait placés; tous l'adjurent de
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UN BLESSÉ
(1870-1871)

Par HECTOR MALOT
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C'était donc vrai, l'ennemi était battu, on
était délivré... Vive la France !

Il y a du bon à souffrir pour la patrie ; on
sent alors toute la force des liens par les-
quels elle vous tient.

C'était beaucoup d'avoir battu les Bavarois
et les Prussiens à Coulmiors ; mais ce n'était
pas tout; l'armée de Frédéric-Charles avait
quitté Metz le jour môme de la capitulation et
elle était dirigée contre nous à marches for-
cées. Qu'allions-nous faire? Allions-nous l'at-
tendre? Allions-nous au contraire poursuivre
les Bavarois qui n'étaient pas anéantis et nous
diriger sur Paris?

C'était à ce parti que s'arrêtaient les esprits
audacieux ou aventureux : on se lançait à tra-
vers la Beauce, on atteignait von der Thann
qu'on achevait ; on se jetait ensuite sur Fré-
déric-Charles, qu'on disloquait et l'on se ra-
battait sur Pans, qui faisait sa grande sortie
pour donner la main à l'armée de la Loire.
C'était simple. . -

Simple de conception, peut-être, mais à
coup sûr très-compliqué et très-difficile d exé-
cution.

Ceux qui adoptaient ce plan hardi raison-
naient chez eux au coin du feu, en ne consul-
tant que leurs cartes, si toutefois ils avaient
des cartes; mais ceux qui l'étudiaient sur le
terrain même, sans feu et dans la boue,
trouvaient bien des objections à son exécu-
tion.

Après n'avoir pas cru pendant longtemps à
l'armée de la Loire, on en était arrivé à y
croire trop. Cette armée n'avait pas et ne pou-
vait pas avoir les qualités que les espérances
patriotiques lui prêtaient.

On avait marché en ordre sur Coulmiers,
cela était certain, mais on avait eu quelques
lieues à peine à faire par un temps favorable,
qui permettait aux hommes, à l'artillerie et
aux convois de s'avancer à -travers les champs.

Maintenant il ne s'agissait plus d'une ou
deux étapes, mais de longues marches à tra-
vers les plaines de la Beauce, détrempées par
les pluies ; les chevaux étaient en mauvais
état, les harnais ne valaient rien pour enlever-
une pièce de 12 embourbée, il fallait doubler
les attelages, et sous l'effort, les colliers, les
traits cassaient. Alors, c'étaient des encombre-
ments et des retards. On ne sait pas combien
est collante la terre forte de la Beauce et
quelle résistance elle oppose aux pieds non-
seulement des hommes, mais encore des che-
vaux.

Les Prussiens marchent bien , disait-on,
sans réfléchir que les Prussiens, avec un ma-
tériel beaucoup plus léger que le nôtre, met-
taient six chevaux là où nous n'en mettions
que quatre, et ces chevaux étaient excellents.

Pour risquer ce mouvement sur Paris, il
failla.it qu'il fût exécuté rapidement. Comment
obtenir cette rapidité dans ces conditions?
comment l'espérer avec nos hommes ?

Beaucoup de régiments de ligne n'avaient
pas de capotes ; les mobiles pour la plupart
n'avaient que des vareuses et des pantalons de
toile, et c'était avec cet équipement qu'il fallait
marcher toute la journée mouillé par la pluie,
et coucher la nuit sous la petite tente étendu
sur la terre liquide, sans une botte de paille ;
car dans ce pays du blé, il n'y avait presque
plus de paille ; les Allemands avaient tout en-
levé.

Après quelques jours de ces dures fatigues
et des privations de toutes sortes qui les ac-
compagnaient, la maladie s'était abattue sur
tous ceux qui n'étaient point endurcis aux in-
tempéries des saisons, sur les citadins, sur les
ouvriers de l'industrie , les pleurésies , les
fluxions de poitrine, sans compter la petite vé-
role qui frappait tout le monde, les solides et
les faibles.

Il fallait laisser les villages aux malades, qui
étaient soignés à la grâce de Dieu.

On ne marcha donc pas en avant. Y eut-il

des fautes commises, y eut-il des raisons stra-
tégiques pour empêcher ce mouvement ? Je
n'en sais rien ; je dis ce que j'ai vu dans les
premiers jours de novembre aux environs
d'Oiléans, et ce que j'ai vu c'était une impossi-
bilité à marcher rapidement, si l'on voulait ar-
river en nombre.

On nous envoya aux avant-postes dans la
forêt d'Orléans du côté de Bellegarde et pour
nous recommença dans toute sa dureté lé ser-
vice d'éclaireurs. v

C'était de ce côté, c'est-à-dire par Montar-
gis, qu'on attendaitl'arméedeMetz.

Mais pour moi ce service dura peu : un ma-
tin Homicourt m'appela et brusquement me
posa cette question :

— Veux-tu aller à Paris?
— Dame, comme toi, comme toute l'ar-

mée.
— Sérieusement, veux-tu aller à Paris tout

seul.
— Vous quitter au moment de la bataille.
— Si c'est là ce qui te retient, ta raison est

mauvaise, car dans ton voyage à Paris, tu ris-
queras cent fois ta tête contre nous dix, ici ; je
rassure que tenter d'entrer à Paris en ce mo-
ment n'est pas une lâcheté.

— Qu'est-ce que je vais faire à Paris?
— Tu vas voir la route, que tu examineras

bien, de manière à me donner les renseigne-
ments que je t'indiquerai, et, en outre, tu
vas porter des dépêches. Si tu entres à Paris
et que tu n'en puisses pas ressortir, tu m'en-
verras mes renseignements par ballon. Si au
contraire tu ne peux pas y entrer, tu vien-
dras nous rejoindre et tu me donneras ces ren-
seignements de vive voix, ou mieux tu nous
serviras de guide. La mission que je te pro-
pose exige du coup d'oeil, du sang-froid et de
l'adresse; en veux-tu; bien entendu, je ne
parle pas du sacrifice de ta peau, cela va de
soi.

Bien qu'il m'en coûtât de quitter mes cama-
rades, je n'hésitai pas plus longtemps.

— Donne ma feuille de route.
— On te Ja donnera à Tours par où tu dois

passer d'abord.
Homicourt trouvait qu'il y avait assez de

corps francs à l'armée de la Loire,et qu'il n'y
en avait point assez, au contraire, aux alen-
tours de Paris, où ils pourraient, avec un peu
d'adresse et de résolution, faire le plus grand
mal aux Prussiens. Mais avant d'aller se mettre
ainsi sous la main de l'ennemi, il voulait savoir
si son idée avait pour elle quelques chances
de succès, et c'était ce*s chances qu'il me char-
geait d'étudier en passant. Qu'on put détruire
le pont de Villeneuve-Saint-Georges ; qu'on
arrêtât chaque jour ta poste de campagne;
qu'on coupât partout. lés fils télégraphiques et
les Allemands dans leurs mouvements autour
de Paris seraient bien embarrassés.

VIII

Ceux qui avaient vu Tours le 1er novembre
et qui le revoyaient le 13, le reconnaissaient
difficilement. "Entre ces deux dates, il s'était
passé un grand fait qui avait changé bien des
sentiments et bien des physionomies.

On avait gagné la bataille.
Qui ça ? Où ?
Si l'impatience vous prenait en entendant

ce « où » et vous poussait à dire que ce « où »
était quelqu'un,^ le général d'Aurelle de Pala-
dines , vous étiez bombardés de tous côtés
d'exclamations et de plaisanteries.

— Ah ! oui, d'Aurelle, un homme qui mar-
che en deux morceaux,. un général de 67 ans
qui ne parle que de précautions. Il a toujours
quelque chose à demander, des capotes, des
couvertures, des vivres, des munitions. Est-ce
que le bataillon de la Moselle en avait des Ca-
potes et des couvertures ? Est-ce que nous fa-
briquons comme nous voulons les munitions.
- Hé bien ! et lui, peut-il aller au feu sans

munitions.

— On arrangera tout cela ; nous sommes en
relations directes avec les différents chefs de
corps. Les Allemands ont pris peur à Versail-
les, ils commencent à déménager ; nous avons
des renseignements positifs ; Bismarck a com-
mandé des caisses d'emballage à un menui-
sier.

— Et Frédéric-Charles ?

— Son armée est exténuée ; il n'a que de la
landhwer ; les Allemands sont las de la guerre
et le temps est à la fin pour nous ; « le ciel
lui-même a cessé d'être clément pour nos ad-
versaires. »

— Je connais cette phrase ; ca ne vaut rien
dans un discours, et dans la réalité ce n'est
pas exact. Vous vous figurez donc qu'il y a
une pluie patriotique et française qui ne
tombe que sur les Allemands; vous vous figu-
rez donc que quand il fait froid dans une
plaine, le froid n'est dur à supporter que dans
la partie droite de la plaine, là où sont les Al-
lemands, et qu'il ne se fait pas sentir dans la
partie gauche, là où sont les Français. Eh
bien, c'est précisément le contraire qui est la-
vérité : quand il pleut, les Français sont plus
mouillés que les Allemands, quand il gèle les'
Français ont plus froid que les Allemands, at-
tendu que les Allemands ont des vêtements et
des couvertures que les Français n'ont pas ;
de plus, les Allemands, qui ne craignent
pas de chasser les habitants de chez eux,
couchent dans des maisons tandis que les
Français couchent dans la boue et sous la
pluie.

(Temps) U suivre.)
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gouverner avec la majorité et l'incriminent
sans cesse parce qu'il cherche ses inspirations
à gauche. Prétendre, après cela, que le prin-
cipal obstacle à l'établissement de la Républi-
que vient des agents du gouvernement et no-
tamment du corps de lu gendarmerie^, c'est
vraiment se moquer du monde : je n'insiste
pas d'ailleurs sur cette grotesque intervention
de la gendarmerie qu'on juge occupés à em-
pêcher la République, pendant qu'elle arrête
les braconniers; la République française ajou-
terait les gardes-chanrpetres et lès pompiers
que le vaudeville 'serait complet.

Ce n'est pas que M. Thiers soit très-heureux
dans le choix des personnes qu'il attache à son
gouvernement : je parle ici,. non de ses partis
pris quant à la nature des opinions, mais de
ses engouements quant aux individus. M. Bar-
thélémy Saint-Ifilaire est un excellent homme
fort dévoué que la presse monarchique a seule
l'envie de contrister ; mais voyez par exemple
M. About, qui était le commensal préféré de
M. Thiers, que M. Thiers avait désigné d'abord
pour le poste d'Athènes et qu'il s'est efforcé de
faire entrer à l'Académie française. M. About
est sans doute un homme d'esprit, et on l'au-
rait nommé préfet quelque part qu'il ne s'en
serait pas plus mal tire qu'un autre ; mais de
là à l'envoyer représenter la France à l'étran-
ger, la distance est un peu forte. M. Thiers y
était pourtant résolu, lorsqu'une nouvelle fan-
taisie est entrée dans son cerveau sous la for-
me de M. Guyot-MOntpayroux. M. Thiers ne
jurait dans ces derniers temps que par M.
Guyot-Montpayroux, et on annonçait que i'ex-
député de Brioude allait recueillir d'un mo-
ment à l'autre l'héritage encore vierge de M.
About.

Je ne sais si M. Thiers a été averti officieu-
sement delà sottise qu'il allait faire, mais voilà
.que le Soir, très chaud partisan de M. Guyot-

. Montpavroux, semble croire que M. Thiers a
jeté les yeux d'un autre côté pour l'ambassade
d'Athènes ; le Soir aussitôt montre les dents
et déclare qu'il 7 a eu promesse formelle don-
née par M. Thiers à M. Grévy, et que le pré-
sident de la République manquerait à la foi
juiée, s'il ne nommait pas M. Guyot-Mont-
peyroux.
' Voilà donc les affaires de l'Etat à la merci
d'une erreur ou d'une faiblesse.

Je ne sais si M. Thiers fera répondre, mais
je crois qu'il le pourrait aisément. J'ai ouï
dire, il y a longtemps déjà, par des gens bien
informés, que l'on avait trouvé après le 4
septembre, soit au ministère de l'intérieur,
soit aux .Tuileries, une lettre de M.
.Guvot-Montpeyroux, où le député de l'a gau-
che" proposait au gouvernement impérial l'em-
ploi de son talent de polémiste dans la cam-
pagne plébiscitaire. M. Guyot-Montpayroux
aurait perpétré et publié, sous le voile de l'a-
nonyme, une brochure où il aurait réuni,
sous une forme vive et brillante, tous les ar-
guments propres à combattre la propagande
des partis hostiles, et à faire voter en masse
pour le plébiscite de 1870.

Si ce fait est exact, et que M. Thiers en
ait été informé, le voyage de M. Guyot-Mont-
payroux à Athènes me paraît problématique,
même après la mise en demeure du Soir.

Autre exemple : vous connaissez M. Hugcl-
man, l'auteur sifflé âa Nouveau Ciel, le rédac-
teur du Nain-Jaum au nfoment où cette
feuille avait passé du radicalisme au socialis-
me bonapartiste, enfin le rédacteur de la Si-
tuation, journal publié à Londres après Sedan
et qui, pendant la Commune, insultait vio-
lemment les « gens de Versailles » en traitant
les insurgés de « héros «. Or, par suite de cir-
constances vraiment incroyables, M. Hngel-
man, bonapartiste en 1870 et communeuxen
1871, est devenu l'un des favoris de M. Thiers
•£**£ 1 Jo, jp * fj\.nlxA A cuasj fAm-oln 1*10 1" ûi .lni.1 uni ni ern/?
France, voulant montrer . récemment que le
bonapartisme faisait à l'occasion alliance avec
le communalisme, s'est avisé de reproduire les
articles publiés jadis à Londres par le môme
M. Hugelman. Aussitôt le Pays proteste.que
M. Hugelman n'a jamais été considéré comme
un impérialiste sérieux et sincère. Réponse de
M. Hugelman qui produit des lettres de re-
merciements et de félicitations à lui adressés
par M. Jérôme David, M. Filon et M. de Cassa-
gnac lui-même. Le Pays réplique que le parti
impérialiste s'est en effet trompé sur le compte
de M. Hugelman, mais s'est empressé ensuite
de le répudier. Oui, mais la répudiation n'a-
vait pas encore eu lieu quand M. Hugelman
était communard, elfe ne s'est produite que
depuis qu'il est devenu le protégé de M.
Thiers. Sur ce point le désaveu du Pays est
donc tardif et de nul effet.

Quant à la présence dans le cabinet du pré-
sident de la République d'un homme qui a
exprimé <; le regret de ne pouvoir tremper ses
mains dans le sang généreux des insurgés du
18 mars pour marquer au front des membres
du gouvernement de Versailles le signe que
Dieu imprima au front de Gain, « il faut
avouer qu'elle témoigne d'un aveuglement ou
d'une légèreté inexplicables.

On me dit que le théâtre de i'Odôon conti-
nue à faire recette avec Ruy-Blas ; au début
chaque soirée 'rapportait en moyenne 6,000
francs, chiffre énorme; aujourd'hui on est
tombé à 3,000, chiffre plus que satisfaisant et
auquel l'Odéon s'abonnerait volontiers, je vous
en réponds. Aussi la direction compte-t-clle
terminer la saison sans changer de spectacle :
Ruy-Blas ira donc jusqu'au 31 mai, date de la
clôture annuelle. Je tiens d'une personne fort
bien informée de ce qui se fait et, en particu-
lier, de ce qui s'encaisse dans notre second
théâtre français que la direction compte sur un
produit net de 120,000 fr. environ sur les 100
représentations de Ruy-Blas. M. Victor Hugo
toucherait en tout 60,000 fr.

On a-vendu hier une des plus belles collec-
tions âeHableaux modernes qu'il y eût à Pa-
ris l'treiïtê-tfois toiles seulement, mais pres-
que toutes de premier ordre, puisque le total
de la vente a dépassé 385,000 fr.

. Je me.bornerai à vous citer une Angélique,
d'Ingres; reproduction du tableau du Luxem-
bourg, qui a été adjugée 70,000 fr., et le Tasse
dans la prison des fous, d'Eugène Delacroix,
vendu 40,000 fr. M.

—' .» 1-

Le Journal des Débats regrette, à propos de
l'élection de M. Ch. Floquet, qu'aucun candi-
dat conservateur ne lui ait été opposé, surtout
dans les conditions dans lesquelles la lutte se
présentait après la faillitte Mottu.

Il faut pourtant, remarquent les Débats, que les
conservateurs prennent l'habitude de s'occuper de
leurs affaires et de payer de leur personne ; ils ne
doivent pas s'imaginer qu'ils ont assez fait pour
la cause de la liberté, lorsqu'ils ont eu le plaisir
de lire quelque article de journal dirigé contre les
radicaux et le radicalisme.»

Cet effort n'a rien d'héroique.
Les journaux conservateurs parlent; mais la

parole, si elle prépare l'action, ne la remplace pas,
etce.sont les électeurs qui ont le devoir d'agir!
Sans doute, on n'est jamais sur, quand on va au
scrutin, de faire triompher le candidat que l'on '
veut, mais n'y pas aller est un moyen infaillible 1
de faire triompher celui qu'on ne veut pas. •
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LE GÉNÉRAL W1MPFFEN ET LA COMMISSION D'ENQUÊTE. [
~r" 1

Nous croyons devoir donner quelques ex- \
traits de la protestation du général Wimpffen c
contre les conclusions de la commission d'en- £
quête.  r

, Le général allègue qu'en prenant le com-
, mandement de l'armée, il avait l'intention de5 poursuivre le plan arrêté par le maréchal Mac-
. Mahon. Ce plan aurait été le suivant :

- - La comparution du maréchal aurait fait savoir
t que, le l" septembre, il avait reconnu l'impossi-
3 bilité d'agir dans la direction de .Mézièros ; qu'il
; était trop tard pour exécuter cette ̂ opération, qu'il
. était décidé ^marcher contre les Bavarois pour
, les culbuter et feijeter à la Meuse; et cotte opi-

nion aurait probablemontHmodilié le-jrapport contre
lequel le général de Wimpffen. s'élève.

s Le maréchal de Mac-Mahon, en voulant opérer
ainsi qu'il en a déposé, avait certainement on mé-

ï moire la retraite de son corps d'armée après la
1 défaite de Frueschwiller et la fuite plus récente de
§ ses troupes après la surprise de Boaumont. Il pré-
o ferait, à l'essai d'une nouvelle retraite, rendue

iiiipossiiile par la présence, dès la veille, de 80,000
' Allemands sur nos derrières, une énergique atta-

que et une marche en avant, procédés plus en
e rapport avec le tempérament français. 11^ savait
e en outre, que nos ennemis, s'étant portés à mar-
6 ches forcées et en masses considérables, sur nos
i lignes de retraité, ne 'devaient plus avoir que des
0 troupes d'un "faible effectif sur la route qu'il vou-
t lait suivre, et qu'on ésrasant l'aile gauche alle-

mande il pouvait, par une marche rapide clans la
" direction de Garignan, déjouer le plan exécuté

contre son armée, distancer les troupes postées
e dans les directions de Méziôres et de la Bel?
- gique, et peut-être, par ce coup d'audace, réali-
y ser ainsi le plan qui lui avait été imposé d'arriver
.- jusque sur les lignes ennemies devant Metz.

1 Au sujet de sa prise de commandement et
des opérations dont il est personnellement res-

:'_ ponsable, le général Wimpffen allègue ceci :
Le général de Wimpffen prit le commandement

par suite de sa conviction que le mouvement de
retraite qu'on commençait devait amener une so-
lution foudroyante, pelle d'une, armée déposant les

T armes en rase campagne. Il crut préférable une
a lutte prolongée sur nos positions et par cela même
" plus glorieuse. Nos pères n'avaient-ils pas réussi
a à "Valiny, dans des conditions à peu près sem-
e niables, contre une armée prussienne aguerrie, et
S lorsque leurs soldats étaient moins disciplinés que
[î les nôtres !

. Son plan était donc pour une bataille défensive,
'j en se réservant d'agir suivant les circonstances

que produirait notre lutte désespérée.

Après cela, le général conclut en ces termes :
51 . Le général do Wimpffen en arrivait ainsi à

l'exécution du plan du maréchal Mac-Mahon, et
S il était convaincu qu'un effort sérieux pouvait nous
!ï ouvrir la route de Garignan ; puis que, la nuit ai-
Q dant, nous arriverions à passer entre nos' ennemis
4 accumulés sur notre terrain et les troupes occu-

pées au siège de Metz, et qu'après une longue et
' terrible lutte, il pourrait rendre à la France les
' débris de notre brave armée.

En résumé, le général rappelle qu'il était,
- en ce qui le concerne, bien déterminé à livrer
x bataille, mais que la tentative résolue par lui
- ne put pas être exécutée parce que l'empereur,
, en faisant arborer subitement , prématuré-
'- ment le drapeau parlementaire, jeta le plus
e grand désarroi dans l'armée et rendit tout
e mouvement en avant impossible.

Sur un autre point, « s'il a demandé que
:i l'art. 2 de la capitulation permît à des officiers
- de rentrer en France sans leurs soldats, au
, mépris des lois militaires, le général de

Wimpffen s'en justifie en disant qu'il savait
- que nous avions beaucoup d'assimilés sans
- troupe, intendants, officiers d'administration,
e d'ambulance, état-major des places, gardes
- du génie, d'artillerie, médecins-vétérinaires,
'- payeurs, et que des familles d'officiers de tous
11 grades n'avaient d'autres moyens d'existence
- que la solde de leu-rs maris ou parents. Il 'était
t convaincu qu'en obtenant cet article, il rendrait
- à la France beaucoup d'hommes susceptibles
- d'être utilisés en dehors des obligations mili-
a taires, et qu'il remplissait un acte d'huma-
s nité.

e Exécution de Genton.
c .'-'.:•*;

s
e Nous lisons aux dernières nouvelles du
e Courrier de France :

Mardi matin, à quatre heures, deux pelotons de
dragons sont arrivés à la prison de la rue de Noail-

" les, escortant une voiture.
5 Quelques minutes après, l'abbé Follet et le di-
- recteur de la prison sont entrés dans la cellule de
i Genton, condamné à mort pour participation à
a l'assassinat de l'archevêque de Paris.
a L'abbé Follet a annoncé au condamné que le

:. moment de l'exécution était arrivé. Celui-ci l'a
écouté sans trahir beaucoup d'émotion.

1 A cinq heures dix minutes, le cortège a quitté
 la prison. -

À six heures moins 'dix on était arrivé à Sa-
t tory.

•Genton, non complètement guéri de la bles-
. sure qu'il avait reçue pendantla lutte de mai, s'ap-

i puyaitsur une béquille qu'il jeta eu descendant de
• voiture.

Il refusa de se laisser bander les veux et de-
| manda à commander le feu.
' Puis, au moment où le peloton d'exécution, ap-
! partenant au 51° de ligne, abaissa les armes, Gen-
t ton poussa le cri de :
l — Vive la Commune !

Une détonation retentit. Justice était faite.
La mort a été instantanée.
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; TABLETTES VERSÂILLÂISES
La manœuvre que tente en ce moment le

centre droit sous la conduite et l'inspiration
d'un de ses guides les plus autorisés, n'est pas
une des moindres preuves du chemin qu'a fait
la République dans les esprits et de l'impossi-
bilité de jour en jour plus démontrée de l'at-
taquer de front.

Désespérant de remporter une victoire im-
médiate et à drapeau déployé, on biaise, on
ajourne, on substitue à l'hostilité systémati-
que une sorte d'indifférence affectée ou, si
vous l'aimez mieux , de résignation dédai-
gneuse quant à la forme du gouvernement/
Peut-être -y a-t-il quelque perfidie dans cette
manœuvre, qui consiste à entrer dans la place
comme des hôtes, sinon comme des amis, et à
en prendre tranquillement possession.

Peut-être y a-t-il aussi . quelque sincérité
dans cette acceptation oùToii arrive par lassi-
tude et par impuissance, à défaut de foi. Ce
qui n'empêche pas que le' centre gauche doit
se tenir sur ses gardes él serrer les rangs ; en
politique, et surtout 'en. stratégie parlemen-
taire, la prudence est uli 'devoir et la défiance
n'est pas une injure.

Il y a quelque apparence, tout au moins, que
le centre droit,en revêtant la peau de l'agneau
pour entrer dans la bergerie, n'a pas désappris
les habitudes voraces et accaparantes qui sont
sa nature et même sa raison d'être.

Qu'est-ce que le centre droit sous sa forme
nouvelle? Un centre gauche moins désintéressé
et qui aspire au pouvoir.

Une fois qu'il serait au pouvoir, il est à
•croire qu'il redeviendrait tout uniment centre
droit comme de\ant, et qu'il aurait quelque ;
velléité d'abdiqueren faveur de quelque chose
qui ne serait pas la République ou de quel- ç
qu'un quime serait pas M. Grévv. «•

Le. centre gauche, un peu "mou, un peu f
c

apathique, et bien éloigné de cette fermeté «
agissante que je lui prêchais hier, aura-t-il as- c1
sez de cohésion pour résister à cette action d
dissolvante aujourd'hui, envahissante de-
main, du centre droit? L'heure est critique
pour lui, et l'on a grand'peur qu'il ne soit c
coupé en deux tronçons, que le centre droit ïï
n en retire un a lui et ne renvoie l'autre (se- d
ra-ce le plus petit ou le plus gros ?)' à là gait- a
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- che républicaine. C'est du moins-là ce que di-
3 sent las afctrmistes et les gens intéressés, por-
- tés à croire ce qu'ils désirent.

Votre correspondant parisien vous a donné
les noms des deux personnages qui sont con-
sidérés comme représentant pour le quart

l d'heure, dans leur compétition à la direction
1 du contre gauche, ce dualisme hésitant et iu-
r certain. M. Deseilligny, directeur des forgés
- de Becazeville, et gendre do. M, Schneider,
e dont il se,sépare cependant . par sa. virginité

politique et son indépendance de toute atta-
r che,' sans compter les brouilleries domesti-
I ques, ne me parait point, à moi non plus, pré»

a senter de bien sérieuses garanties de fermeté
- républicaine; mais peut-être sentira- t-ii que
e son rôle serait plus en vue au centre gauche
0 qu'au sein de ce centre droit où frétillent les
- ambitions rivales. L'amiral Jaurès, qui tient
a en ce moment la tête du centre gauehe-gan-
[l che, est un homme prompt, délié, entrepre-
' nant, un marin doublé d'un zouave. Jeune, la
s chevelure noire coupée court, le front décou-
- vert, les yeux perçants comme vrille, le teint
- bistré, il a tout l'air d'un Parisien bronzé, au
a soleil d'Afrique et qui revient du désert, sa-
e chant bien des choses et avec l'idée de faire
IS son chemin. Sagrandejoie est d'être comparé.
" pour la ressemblance physique, à l'émir Abd-
~ el-Kader. Au résumé, un homme utile, si tanl

est qu'il soit sûr (et il le sera, l'ambition ai-
dant,) et qui fait bien dans les rangs d'un

!t parti. Il ne faut point oublier de dire que ce-
î- lui-làest un homme de guerre au vrai; il E

fait ses preuves à l'armée do la Loire où il fui
it envoyé, n'étant encore, je crois, que capitaine
'e de frégate. Partout, il a tenu comme un mur,
>- J'arrive à la discussion du contre-projet do
!a M. Target relatif ou plutôt hostile à la réorga-
ie irisation du conseil d'Etat.
lr M. Target proposait tout simplement l'-ad-
^ jectionàla commission, numériquement in-
,t suffisante, qui fait fonction de conseil d'Etat,
ie d'un certain nombre de nouveaux conseillers

également provisoires. M. Batbic, au nom d(
3, la commission de réorganisation du consei
!S d'Etat, a repoussé le contre-projet, et sou-

tenu cette thèse que sous aucun régime, que
. qu'il fût, et si provisoire qu'il fut, on ne pou-

• vait se passer d'un conseil d'Etat sérieux el
'ft définitivement constitué, qu'une commission
'g n'avait point toute l'autorité morale désirable,
'. qu'enfin l'abandon d'une loi qui paraissail
is avoir la faveur de l'Assemblée serait exploita
1- contre cette Assemblée et dénoncé à l'opinior
it par les adversaires môme de cette loi comm(
9 un signe de faiblesse et d'incurable impuis-

sance. Vous reconnaissez à ce dernier trail
1 l'habileté de M. Batbie, habileté un peu grosso
?r parfois, mais qui sait qu'on ne dépasse poinl

ti les bornes des bienséances, quand on caresse
. les passions d'une majorité souveraine.
\l Cependant, sans l'appui prêté par M. Du-

s faure, garde des sceaux, à M. Batbie, le pro-

[t jet évidemment n'eût point passé, ses adver-
saires étaient nombreux et du côté droit et di

e côté gauche de la Chambre, à ce point, que
.g M. Batbie a pu qualifier , très-injustemenl

u d'ailleurs, de « coalition », cette union invo-

e lontaire et fortuite de suffrages diversemen
[t hostiles à son projet, mais unanimes à le re-
•o pousser.
1 Les arguments qu'a fait valoir M. Targel
,g étaient bien forts. Réorganiser le conseil d'E-
. tat elle réorganiser comme corps politique
g alors que nous sommes encore dans le provi-

'e soire, et comme corps administratif ayant dans
[t ses attributions l'appel du contentieux en ma-
[t tière administrative, alors qu'une loi sur h
lg premier degré du contentieux administrati

est en voie d'élaboration et aboutira peut-être
à la suppression des conseils . de préfecture
attribuer la nomination des conseillers d'Eta
èiY ̂ yHura" rfàlTBÏbfttine^ait point encore
lieu d'une, n'est-ce point un mode de"pfoce'-
der tout à fait anormal et uii gaspillage de
temps regrettable? .

u Le gouvernement n'a point pensé qu'il er
fût ainsi. Il veut son conseil d'Etat, il lui fan
sa loi. Il l'a très-carrément et bravement dé-

6 claré par l'organe du ministre compétent, M
" Dufaure.

Le gouvernement est assurément le meilleui
e juge de ses besoins, et si déconcertante qu'ail
à pu être pour ceux-là môme qui croyaient dé-

fendre,en ajournant la loi sur ie conseil d'Etat,
e les prérogatives du pouvoir législatif, il semble
a que la sagesse commandait de se ranger à son
, avis.

M. Gambetta était bien inspiré en déclarant
. en son nom et au nom de ses amis qu'il aban-

 donnerait le contre-projet, se réservant seule-
- ment de combattre l'article 3, qui attribue à
- l'Assemblée la nomination des conseillers
3 d'Etat.

L'article 3 est, en effet, le fond de la loi, et
c'est sur cet article-là que se livrera la grande

. bataille. Bataille ele mots, en vérité, et de so-

. phismes bien plus que de principes : tout le
monde est d'accord sur ce point que c'est « au
souverain » qu'appartient la nomination du
conseil d'Etat. Mais ceux-là qui la veulent re-
mettre anx mains de l'Assemblée dite souve-
raine oublient une chose : c'est que là où il

• n'y a pas de pouvoir héréditaire, le seul sou-
verain est la nation, de qui tout émane et qui
peut tout feire rentrer dans son sein.

En réalité, la nomination des conseillers
d'Etat est une attribution du souverain non ea

k tant que souverain, mais en tant que pouvoir
exécutif, et le législatif, si souverain qu'il
puisse être, ne saurait en dépouiller ce dernier1

 sans commettre une usurpation. H. A.

 -«».

_ Le rapport sommaire de M. Lenoël sur la propo-
sitionde M.Morgaine, relativement au vote de
1 armée, a été distribué hier. II conclut à la pri=e
en considération. Elle interdit aux militaires sous
les drapeaux la faculté de voter ailleurs que dans
la commune où ils sont inscrits.

On examine en ce moment, au sein de la com-
mission de décentralisation, la suppression ou le

. maintien des conseils de préfecture. La question
n est pas encore complètement résolue.

La commission de la proposition Bambern-er n'a
pas tenu séance hier, par suite de l'avis transmis
par e ministre de la guerre qu'il ne pourrait s'y
rendre. Cette communication avait produit une
certaine émotion.

Le gouvernement est décidément opposé en
principe a l'impôt sur le chiffre d'affaires II
persistera a soutenir l'impôt sur les matières pre-
mières. *

C'est là ce qui résulte d'une conférence que
M. de Goulard, ministre des finances a eue
hier après midi avec la commission désignée
pour examiner les tarifs proposés en matière de

Nous lisons dans le Français :

Ladissolution du centre gauche fait des pro-
grès évidents. '

L'attitude de M. Gambetta , svmpathique au
gouvernement , et l'accession annoncée de M
Jules Favre au centre gauche, sont considérées
comme autant de symptômes d'une fusion pro-
chaine d'une fraction du centre gauche avec la
gauche proprement dite, mais aussi de la réunion
d'une partie de ce groupe avec le centre droit et la
droite modérée.

D'après le même journal, le bruit aurait '
circulé que, lors des appréhensions causées '
la semaine dernière, par les suites possibles '
de l'indisposition de M. Thiers, M. Gambetta J
aurait affecté de se désister de toute candida- -<
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 ture à la présidence de la République, et au-
. rait adjuré ses amis de concentrer tous les suf-

frages républicains sur la personne de M.
i Grévy.

On annonce, d'autre part, que les projets de
t vice-piôsielence de la République, dont on a
t tant parlé il y a quelques semaines, seraient
• repris de différents côtés en faveur de M.
i Grévy.

I . — >jt

L'Éruption du Vésuve

Les journaux italiens sont remplis de détails
3 émouvants sur les désastres produits parlé-

ruption du Vésuve.
, Voici comment YOpinione du 28 avril ra-
. conte la terrible catastrophe du 20 :

Un épouvantable malheur est arrivé ce matin
l au point du jour, sur les pentes du Vésuve. Déjà,
- depuis deux jours, les curieux accouraient en
l foule pour assister à une éruption aussi formidable
, et aussi soudaine. Hier soir, sur toutes les voies

qui conduisent à. la montagne, c'était un va-et-
vient joyeux et bruyant d'étrangers et de Napoli-

3 tains, d'hommes, de femmes, d'enfants de toutes
> les classes qui se pressaient à l'onvi les uns les
- autres pour aller admirer de près ce merveilleux
t spectacle. Une foule immense occupait la route
- qui mène de Résina à l'observatoire, et après être
1 arrivée à ce dernier endroit, elle se répandait de

tous les côtés sur l'ancienne couche de bitume
I provenant des éruptions d'autrefois, afin de rc-
î garder de plus près encore la-lave qui approchait

imposante et ardente.
8 - Tout à coup, un bruit gourd et souterrain se fait
i entendre ; il se confond, en les dominant, avec les
e cris d'épouvante poussés par toutes les personnes
- présentes. Un second bruit, plus formidable en-

core, lui succède, et, en un instant, tout près de
l'observatoire, s'ouvre un immense gouffre d'où
s'élancent des courants enflammés qui embrasent
tous ceux qui sont à leur portée. Un certain nom-

' bre de personnes sont tombées dans l'abîme, si
s soudainement ouvert sous leurs pieds ; elles y ont
e à jamais disparu. Tous ceux qui le peuvent encore
I prennent la fuite au milieu .des cris de terreur.
- Mais sur ces pierres dont les pointes sont aiguës,
il sur ces couches bitumineuses inégales, pleines

d'aspérités et de scories tranchantes, la fuite est
] impossible. Mais ce qui l'empêche surtout, c'est la

fumée qui, comme un nuage épais et immense,
enveloppe ces malheureux, les privant de toute

» lumière, et ceux-ci ne savent où poser le pied.
1 Cependant la lave s'avance, elle se développe
ô comme un large courant d'une eau fangeuse, sif-
a fiant, pétillant et faisant entendre ce bruit parti-
2 culier de la graisse bouillante sur laquelle on laisse
. tomber des gouttes d'eau froide,

»

s On écrit à l'Agence Havas :
t Parmi lés blessés on cite : Vincenzo Formisano,
Q cafetier, de Naples, âgé de 18 ans, avec une brû-

lure de 2e degré, couvrant presque tout le corps ;
Giovanni Paolino, de Naples, 18 ans, cordonnier,
avec des brûlures de 2e degré sur les reins et sur
quelques parties des bras et de la figure.

Le propriétaire du restaurant sur la place de la
-1 Municipalité s'était rendu cette nuit sur le Vé-
e suve en compagnie de sa femme. La femme est
t revenue, mais on, n'a aucune nouvelle du mari !
- . Ce matin, à Portici, on a été profondément ému
t par la vue d une jeune Anglaise couverte de brû-

lures et toute en sang. La pauvre enfant poussait
des cris déchirants et, ne pouvant supporter lt
douleui, voulait se jeter à bas de la voiture. Deux

! carabiniers qui étaient dans la voiture à ses côtés,
" ont eu beaucoup de peine à la retenir.

'^ —

On écrit de Naples, 26, à la Fanfu lia :
s La lave a détruit Somma Vésuviana, pays d'en-
' viron 9,000 âmes ; presque entièrement San Sê-
6 bastiano, 2,000 âmes, elle menace sérieusement
f Ponticelli.
e On prend les plus grandes mesures cpnserva-
• trices-,
l Presque toutes lès victimes sont des curieux;
a les gens de la campagne se sont enfuis à temps.
„ Il n'y aurait pas, dit-on, plus de douze morts. L'é-

e On mande de Naples le 27 :
- Le village do San-Sébastiano est complètement
. détruit par la lave. Le chiffre connu des victimes
[ est de 40. La population est au comble de la con-
" sternation.

On lit dans la Gazette de Naples du 27 avril:
j- S. M. a envoyé, hier, à l'hôpital des pèlerins, le

colonel Nasi, son premier ofhcier d'ordonnance,
chef du bureau de bienfaisance, ainsi que son

> médecin, le chevalier Amadi, afin qu'ils pourvus-
î sent à tous les besoins des malheureux qui ont été
1 atteints par les flammes ou la lave du Vésuve.

Le propriétaire de la boulangerie française qui
t se trouve dans la rue Saint-Ferdinand, a "offert au
.' syndic de la ville de mettre à sa disposition, à
. partir d'aujourd'hui, un certain nombre de quin-
1 taux de pain qui sera distribué gratuitement et à

ses frais aux pauvres qui ont perdu le peu qu'ils
' avaient à la suite de l'éruption.

t , -o». __

S ' ÂSSEiBLÊE Mlimhlï
' $éanee du 30 avril.

•PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY
1
 A 2 heures 45 la séance est ouverte.

* Le procès-verbal est lu et adopté.
L'Assemblée adopte d'abord sans discussion le

projet de loi ayant pour objet l'établissement de
surtaxes sur les boissons à l'octroi de la commune
d'Yvetot (Seine-Inférieure.)

Est ensuite reprise la deuxième délibératiou
sur le projet de loi relatif à la réorganisation du
conseil d'Etat.

M. Bertauld. — Vous avez décidé hier,
Messieurs, que vous feriez une loi, une vraie loi
sur le conseil d'Etat.

Pour que cette loi soit bonne, il faut surtout
qu'elle soit faite dans des conditions de parfaite
indépendance et d'absolu désintéressement. (Très-
bien ! très-bien !) Je veux croire que cette opi-
nion est l'opinion générale. Vous pouvez en don-
ner bientôt une preuve éclatante. Je propose un
amondement parlequel quel que soit l'électeur du
conseil, l'Assemblée ou le gouvernement nous ne
pourrons jamais être les élus. (Vive approba-
tion.)

La loi sera protégée ainsi par une présomption
de loyauté.

Et que l'on ne croie pas que je veuille ainsi
prendre une revanche de la loi Princeteau. On
peut être député et ministre, ambassadeur et mi-
nist.e plénipotentiare. Que [ne dirait-on pas si à
titre d'exception nous pouvions devenir consieller
d'Etat.

Mais pour empêcher les empiétements du pou-
voir, est-il nécessaire que les conseillers d'Etat
soient nommés par l'Assemblée souveraine, par
l'Assemblée lcgislative?M. Bertauld ne le croitpas,
car si c'est l'Assemblée qui les nomme, ils seront
par la force des choses, nommés pour toujours et
11011 pas comme en 1848 pour six ans ni môme
inamovibles par moitié ou par tiers.

La commission s'était arrêtée d'abord à l'idée
de faire révoquer les conseillers d'Etat par l'As-
semblée surla proposition du gouvernement. Cette
combinaison aurait le danger de mettre en pré- 1
sence les deux grands pouvoirs de l'Etat et la con- :
traricté de vues, si elle venait à se manifester, 1
pourrait créer une lutte d'autant plus fâcheuse que j
pour une question de personnes dont l'importance '•
est secondaire, elle aboutirait à compromettre la 1
dignité de l'un ou de l'autre pouvoir. Pour éviter
les périls, nous vous proposons de donner au pré- (
sident de la République la faculté de suspendre les 1
conseillers d'Etat pour deux mois. Par cela seul c
qu'il y aura suspension, l'Assemblée pourra d'of-
fice se saisir de l'affaire et en régler les suites sui- 1
vant lescenseils de sa propre sagesse. Mais voici ' c
une contradiction : Si lo pouvoir' a des conseillers d
d'Etat marchant d'accord avec lui, il ne demaii- r
dora >as leur destitution, et s'ils ne sont pas d'ac- f]
cordavec lui, comment l'Assemblée pourra-t-elle t
pronoiiper une destitution d'hommes qui pourront v
avoir eu des raisons trôs-honnôtes de contradic- n
tion avec le pouvoir exécutif? C'est donc l'inamo- si
vibilité du conseil d'Etat qui existera réellement. | p

• La commission est donc en contradiction avec
, elle-même; elle l'est avec le plus illustre des ju-

risconsultes, avec Montesquieu. Selon Montes-
quieu, la première des conditions de la liberté,
c'est que le pouvoir.de juger soit séparé du pou-

5 voir législatif. Pour moi, continue M. Bertauld,
I j'aime mieux qu'on maintienne le projet du gou-
t vernement. Il y a la responsabilité ministérielle.
. Les ministres sont là pour répondre devant vous.

Pour moi, si ma loi est bonne, elle conviendra à
tous les gouvernements. Et ma loi sera bonne dès
lors qu'elle servira tous les intérêts conservateurs
et tous les intérêts libéraux du pays. (Très-bien
sur un grand nombre de bancs.)

Ainsi, je n'admets point la nomination du con-
seil d'Etat par l'Assemblée au point de vue juri-

B dictionnol. Je ne l'admets pas non plus au point
de vue des attributions consultatives données au
conseil d'Etat.

L'honorable orateur n'accepte pas, au point de
" vue juridictionnel ni au point de vue des attribu-

tions consultatives les conclusions de la commis-
sion. Il ne comprend pas que les conseillers du

a pouvoir exécutif ne soient pas nommés par le pou-
' voir exécutif et qu'ils lui soient imposés. Ils doi-

II ventlenir leur pouvoir deceux qui ont besoin d'a-
| voir recours à -leurs lumières.
8 En cas de l'existence de deux chambres, l'exis-

tence du conseil d'Etat ou du moins sa participa-
" tion à l'œuvre législative ne serait qu'une super-
s fétation.
s M. Bertauld rappelle l'expression de M. Gam-
x betta à cet 'égard ; M. Gambetta a dit : je ne veux
e pas d'une Assemblée qui serait la fausse monnaie
0 d'une seconde Assemblée. L'honorable orateui
e taxe d'usurpation et d'invasion l'accès de la tri-
e buno de l'Assemblée au président du conseil d'E-

1" tat et au conseiller qui aura élaboré le projet de
11 loi soumis- à l'Assemblée. (Mouvements di-
.. vers.)
J L'orateur ne doute pas que dans le cas où PAs-
|s semblée s'attribuerait la nomination du consei
IS d'Etat, elle poserait en principe qu'aucun député

ne serait nommé conseiller. (Très-bien à gau-
e che.)

VJ Lé conseil d'Etat ne devrait pas être supérieurà
lt l'administration, il n'en est que l'auxiliaire.

La présidence du conseil d'Etat devrait, en
'} tous cas , appartenir au garde des sceaux et le
'l vice-président être nommé par lo pouvoir exé-
0 cutif.
;'• M. Bertauld est contrair» à l'entrée de l'élément
'' étranger dans le tribunal des conflits qui n'est que
's le rétablissement de la juridiction mixte. Au lieu
it de désigner M. le garde des sceaux, on laisse à
a l'Assemblée le choix de personnalités pour trois
'' ans. Cette innovation m'inspire une grande mé-
,e iiance. Il est certain que telle sera la majorité,
'• telles seront les personnalités de ce tribunal qui
,e ne pourront être que des hommes politiques. Or,
" je ne veux pas d'hommes politiques je veux des
" juristes.
e M. Batbie, rapporteur, pense qu'il vaut

mieux reporter la discussion de certains points
aux articles de la loi qui y ont trait. Il se borne
à répondre à ce qu'a dit M. Bsrtauld, lorsqu'il a

1 parlé de la nécessité, pour l'Assemblée de ne point
I "désiguer de députés pour les fonctions de con-

seillers.
Que M. Bertauld formule des amendements en

ir ce sens, la commission ne s'opposera pas à leur
adoption. (Très bien ! )

a M. le président donne "lecture de Partiels
_ 1er du projet de loi sur la réorganisation du con-
ik seil d'Etat.

Art. l«. ** Le .conseil d'Etat se compose de

u vingt-huit conseillers d'Etat en service ordinaire,
_ et de quinze conseillers d'Etat en servi :e extraor-
it dinaire.

t II y a auprès du conseil d'Etat, 1° vingt-quatre

x maîtres des requêtes, et 2° trente auditeurs.
.-' Un secrétaire général est placé à- la tête des

bureaux du conseil; il aura le rang et le titre de
maître des requêtes. Un secrétaire spécial est at-
taché au contentieux.

M. Fresneaii demande la suppression de;
1- quinze conseillers/extraordinaires.
>- En 1848, sur l'opinion conforme de M. Vivien,
it le service extraordinaire a été supprimé. M. Fres-

neau demande qu'il en- soit de même aujour-
t- d'hui.

M. Kailtic répond que lo -service extraordi-
:; naire du conseil d'Etat n'a rien de politique e
s- est demandé seulement dans l'intérêt adminis-
i- tratif.

Tj'uuieuaeuieul do M. EVasneau est mis aux vob
et rejeté.

L'article premier est adopté dans son ensemble
^ Les quinze conseillers d'Etat extraordinaires son
,s ainsi maintenus.
'_ M. le président. — M. Henri Feurnier de-

mande à interpeler le gouvernement sur le rôle
du préfet du Cher, relativement à la publication
d'un document de l'enquête sur le 18 mars. (Très

1: bien ! à droite.)
ie M. le comte Jaunert, de sa place, fait
3; cette déclaration qu'il espérait que des mesures
n prises par le gouvernement rendraient inutile l'in-
(_ terpelEtion.
,é L'attente de la députation du Ghtr a été vaine

pendant six semaines. Aujourd'hui l'interpellation
il est devenue nécessaire et l'honorable membre s'y
u associe. (Très bien!)
à M. le président. — Le gouvernement ac-
. cepte l'interpellation pour mardi prochain,
à . M. le comte Jannert, de sa place. — Il y
s a un moyen bien simple de rendre l'interpellation

inutile, c'est qu'il y ait demain au Journal officiel
un article à cet égard. (V'.ve approbation à droite.

- — Réclamations à gauche.)
M. le président fait remarquer qu'il serait

bon de laisser le gouvernement libre de choisir ses
convenances. (Réclamations diverses.)

SI. Henri Ifowvnier. — Quand l'Assem-
blée connaîtra les faits, elle sera bien étonnée que
le gouvernement les ait laissé se produire. (Très-
bien ! très-bien ! à droite. — Protestations à gau-
che.) D'ailleurs j'accepte mardi comme jour de la
discussion. (Très-bien !)

_ M. le président. — Il n'y a pas d'opposi-
. tion. L'interpellation sera portée à l'ordre du jour
' de mardi prochain.
; Dépôt de plusieurs projets d'intérêt local.

La discussion sur le conseil d'Etat est reprise.
Art. 2. — Les ministres ont rang et séance au

conseil d'Etat: Chacun d'eux a voix délibérante,
en matière non contentieuse, pour les affaires qui
ressortissent de son ministère.

M. Raudot. — On nous a dit sur tous les
tons que le conseil d'Etat était nécessaire pour
éclairer le gouvernement. Les ministres viendront
donc s'éclairer dans un conseil qui dépendra
d'eux, et le ministre" aurait vo:x délibérative ! Il
s'apportera ainsi à lui-même son propre avis.
Vous avez cinq sections et. vous avez des sections
qui sont composées de cinq personnes. Le minis-
tre se transporte dans l'une de ces sections, et il a
",oix délibérative. C'est vraiment inouï.

Je demande qu'on leur la ;sse assez d'indépen-
dance pour donner des avis, et non pou- en re-
cevoir.

M. Batbie, rapporteur. — Dans la loi de 1852
comme dans la loi de 1845, M. Raudot aurait pu
trouver la disposition qu'il repousse. Dans cette
dernière, elle était même aggravée en ce sens que
ta présidence du conseil appartenait au garde clés
sceaux, ou, en cas d'fbsence,à l'un des ministres
présents à la séance. La commission n'a pas 'été
si loin. Tout lo monde est d'avis que les minis-
tres doivent assister aux séirices du conseil
d'Etat.
- Plusieurs voix. — Oui, mais sans avoir voix dé-
libérative.

M. Baudot insiste sur le droit pour les mi-
nistres de siéger avec voix délfhérativo serait une
atteinte à l'indépendance du conseil d'Etat.

M. Uambetta. — Quand j'ai interrompu M.
Rauàot, j'ai dit : le conseil d'Etat donne des avis
et non des ordres. C'est la vérité. Des avis n'obli-
gent en rien le ministre. Donc l'intervention du
ministre ne saurait entraver l'indépendance des
conseillers d'Etat. Ils sont interrogés sur des pro-
jets que leur soumet le ministre, et si les projets
swrtentavec l'approbation entière du conseil d'Etat
ils en sortent avec plus d'autorité.

Sï. I>euoël. — Le conseil d'Etat ne saurait^
être consulté sans nue ses avis obligent au moins
moralement. Il est donc utile que le conseil d'Etat
délibère en toute liberté.

II. Saint-3iarc liïrardin trouve que M. de
Kerdrel a eu raison de dire hier que nous mar-
chions de surprise en surprise ; en effet, j'ai celle
de venir défendre l'opinion do M. Gambetta. (Sou-
rires et mouvements divers.) On a parlé de l'iii
fluence de la présence des minis,lre.s dans les sec-
tions et de la pression causée par leur droit d'avoir
voix déhbératjve. Ma>'s il y a une observation gé- '
neralo a faire : le ministre n'est pas obligé 'de !
suivre les avis du conseil d'Etat, epuand il ne veut ]
pas lès suivre, il n'a qu'à ne pas les demander. I

1 - \

c (C'est évident.) ~~~~~~—^.
L'Assemblée adopte Part "

- On passe à l'art. 3 ainsi conçu 
\ Les conseillers d'Etat en servie s J-
- élus par l'Assemblée nationale en sl

inaire
 «o,

1, que, au scrutin de liste. ' " '"""«e pub|

.- .Avant de procédera l'élection V\*s« ,,
?. tionalc charge une commissionV ni^n blee «i
3. bres, a raison d'un membre par b»iQ2e ^n
a proposer une liste de candidatures au' ^ 1
« Cette liste contient des noms en noml,, -
s celui des conseillers à élire, plus n"

lble
 "M

n sus; elle est dressée par lettre alphabétirm?ié <
L'élection ne pe*t avoir lieu L3 ue-

1- moins après la distribution et la miM ̂ ]0urs s
1- liste. l

JU1|
ucation de

ït Le choix de l'Assemblée peut r,0rt „
m candidats qui ne sont pas proposés „.,,, SUr d

• sion. .""-- ' ' ' lacotnmi

le En cas de-vacance, par décès ou demi •
i- conseiller d'Etat, l'Assemblée natiônl °" d''
s- dans le mois, à l'élection d'un nouv^ procèd

lu Les conseillers d'Etat en serviceTordu membl

1- vent être suspendus pour un temps au.^6 pe
1- pas excéder deux mois, par décret du n   P0Ur

1- la République, et pendant la durée ciel nt

sion, le conseiller suspendu sera remr>h^ Uspe

s- plus ancien maître des requêtes de la Ir par
1- L'Assemblée nationale est de plein drn'?n'
r- de l'affaire par le décret qui a prononcé 1. Sais

sion, et à l'expiration du délai, elle mwUspe

I- révoque le conseiller d'Etat. "ldl"tient

ix En cas de révocation, on procède au rem.,,
te ment dans le mois. Iunpwc
ur MM. Bardoux et Bertauld proposent ri,, ,
i- tuer à l'art. 3 du projet de loi de a comm

SUbs

i- l'ancien texte de Part. 3 du projet présent?
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Je gouvernement et ainsi conçu : « Les conse-
il- d'Etat, les maîtres des requêtes sont nommi

le chef du pouvoir exécutif. b P
s- « Les membres du conseil d'Etat ne nei,va
3i_l être révoqués qu'en vertu d'arrêtés individuels*
te en conseil des ministres. » P'
II- M Bardoux rappelle que dans son exposé 1
, motits le garde des sceaux a reconnu que tj

ra les questions politiques étaient réservées' pourf
venir. Le mode de nomination établi par le D S

m de la commission en fait un projet absolumi
le politique. Le projet fait du conseil d'Etat
é- grand corps distinct, indépendant du gouvern

ment, même supérieur au gouvernement qui
nt peut le révoquer. C'est bien là faire œuvre nni;!
ue que. '' '
eu L'honorcble orateur ne trouve pas que le nro:
i a soit original ; il est composé d'éléments disnarat
"S pris dans les lois de 1845 et de 1840.
é- La loi est une science ; on ne doit pas oubli
e, qu'on matière de lois, il y a le contingent et
ui nécessaire; il est des lois nécessaires, quel q
•r, soit le régime, monarchique ou républicain
es celle qui s'impose, c'est celle de la sôparation'd

pouvoirs,
ut Celle-là, vous ne pouvez la violer ou autreme
ts vous seriez une Convention,
ne N'oubliez pas que la confusion des pouvoirs t
a la liberté. (Très-bien! à gauche.)

nt Le conseil d'Etat que vous créeriez serait sup
a- rieur au pouvoir exclusif, il empiéterait surs

droits,
m Vous prendrez les candidats en dehors de l'A
ur semblée ou vous les prendrez en dedans. L

prendre en dehors ne serait pas pratique, ajoai
le M. Bardoux.
n- Je vous demande donc, avec mon collègue <

ami M. Bertauld, de voter notre amendement q
de demande la nomination des conseillers d'Etat pi
e, le pouvoir exécutif. (Très-bien! très-bien! Ai
r- plaudissements de divers côtés.)

M. Giraud monte à la tribune,
re Voix diverses. — A demain ! à demain !

SI. ScSïenrer-Kestner. — Je demande
es permission d'adresser une question au minist
de des affaires étrangères, que j'ai eu l'honneur t
A- prévenir.

Parmi les formalités à remplir par les Alsaciei
os qui veulent rester Français, il y a surtout celle (

l'option. U y a la question du transfert de dom
n, cile. Cette question est résolue par les dispositioi
s- du code civil pour la France.
r- Quant aux autorités allemandes, le rapport c

M. d'Harcourt y répond,
li- Les Alsaciens restés Français pourront cont
et nuer leurs établissements en Alsace. Il s'agit d'(

;s" ciaircir l'option des mineurs.
Il v a différentes interprétations.

lix II s'agit aussi de la question des Français de
miciliés en Alsace le 2 mars '1872, mais qui if

le -  sont pas nés. Ils sont dégagés de l'obligation d'op
nt ter, mais ils doivent transporter leur domicile ei

France ; d'après lesjournaux allemands.
e~ La séance continue.
île
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ITALIE.

ne (Correspondance particulière du Journal de iï«»-

Z Rome, 26 avril.

M. Fournier, qui était allé à Florence à I<
i- rencontre de sa famille, est de retour depuisct

matin.
y Le ministre de Belgique, M. de SolvynS;
") ayant terminé son congé, est aussi à Rom<
0 depuis deux jours ; vraisemblablement, la der-

nière interpellation qui a eu lieu au pai'Pf.
M de Bruxelles sur les relations de la Belgique
ÎS de l'Italie, a hâté le retour de ce ministre.

Le nouveau consistoire dont je vous aN
'- nonce déjà la prochaine convocation, pa "
[e devoir se réunir lundi, 29 courant. Suiyam. i«
£ coutume, Pie IX y préconisera une quinze
[a d'évêques et d'archevêques. . . ÏL

La Chambre des députés a entrepris la « _
i- cussion d'un projet de loi présenté pai' '" ï
ir nistre de l'instruction publique et tena*u

supprimer les facultés de théologie pi|b .
diverses universités du royaume. En pi '«H.

_ on peut regretter une pareille mesure, ; .
5 dans les conditions où se trouve aujouiu >
ïi en Italie, cette partie de l'enseignemeni u

versitaire, on ne saurait la blâmer. Saw-
,8 combien il y a, d'un bout à l'autre délai' 1
tr suie, d'étudiants qui suivent le cours ue "
it logie ? Devinez un peu : quatre (je dis Wfy
a Et savez-vous combien, pour ces quatr^lra.
[1 ves, il y a de professeurs ordinaires eic
;- ordinaires ? Deux cents cinquante en :
8 qui entraînent une dépense de 35,0^',,.
1 par an, somme relativement très-faiwesu-r c,

dant. Dans ces conditions, il est evwei» ^
- difficile, par pur amour des principes^' ^
- tenir des facultés de théologie ; il est sa^,

les abolir, sinon absolument, au moins f
^ façon temporaire. Cette abolition renu ;e
l pourtant de nombreux adversaires, »'^
* crois que la Chambre Unira par donnei b
'. cause au ministère. rdiaù*
; On reparle encore d'uneentrevue Pr° nereur
[ à Isclil, entre Victor-Emmanuel et 1 elJ,"aUtaiit
 François-Joseph. Cette nouvelle a "p.
I plus besoin d'être confirmée, qu'eBe t ^

née par un journal viennois qui na Mu m
 souvent mentir son nom. C'est le i«-90K

 r^n
de blagues — je demande humblement p

I au lecteur.) , IIM;
La princesse Thyra est toujours a * Je

on assure qu'elle va beaucoup ""jU'd*
prince et la princesse de Galles sont an
ser quelques jours à Venise. ,.n„An io°r

Tous les ans, à l'occasion du pi*g*î^fll
anniversaire de la fondation çle J*"'" v{||e
avril), les artistes allemands habitant ^
éternelle donnaient une fête dans W'^
paraissaient masqués et dont ils ^
tous les frais-. Cette coutume datau ^è.
trentaine d'années, lorsque les 1^"^, IP
rent à Rome. Depuis ce grand éveneiu ^ r
artistes de tous les pays, spécialemew ^
gnols et Italiens, se sont substitues^ * •„»-
lemands, et c'est sous ces auspices ' gia
tionaux (prenez ce mot en bonne parv ̂  m
mascarade de Cervara, ainsi noinm.'^ de i»
du rendez-vous, à deux lieues env r aCon;
ville, s'est produite hier jeudi. MF fe qu-
sidérablement gêné les divertissenio [0,i
n'ont pas eu, d'ailleurs, tout l'éclat^fW"
pouvait s'attendre. Je dois noter qu^ , 0-
listes français-, obéissant à un senti"'

0



I JOUI*N-A.IJ M i/ïroï*
^H ^"""'"TijTTrand honneur et qui leur

I W leU,!'le patriotisme, n'ont pris aucune
I !iité? fêtes ni cette année, ni l'année der-

 le. „ rii évoque inparlibusdeVa.lmyK,
H K cf nVondamaé à six mois de prison
I -S d'tnalCorrectionnel de Milan. Il était
I Tie tribu.nf',1(,P privée, pour avoir, les 14,
I câ.flv de Pannéè 'dernière, forcé un

 et lb t ùisier à entrer dans une chapelle
H wrie'ftaerlier avec des cordes pour être

I iàS|
é
 Est-ce assez moyen-àge ?

^M . PRUSSE

H
 ri

l de Berlin à la Liberté:
iH "D i« Correspondance provinciale prétende
H P 11 qfre santé de l'empereur Guillaume est

 !'ti satisfaisant, je peux; vous assurer que la
I o«' lifa Jnérale continue. L'empereur ne peut
I 6il'leif i pr- on le porte dans les escaliers jusque
I a< nw''clie} ' s revues de printemps qui, chaque

I ,aioltur0; lieu sous les tilleuls, ont été contre-
I e^' Pt la note de l'organe officieux de M. de
I Kâdees, e , gjmpiement à tranquilliser le

 jjscnarcK

H Le Camp de Balan

H àp personnes à Lyon, probablement,
 pfi courant du projet qui va prochaine-
I s0 i CP réaliser, d'établir à nos portes un

H'1 mores duquel celui de Sathonay ferait
 ca™Vf,<rure, car la superficie du camp nou-
I P' sera d'un peu plus de cinquante- trois

H veal superficie du camp de Sathonay. Ce
H fo1 -PI-en effet couvre 17 hectares environ,
I lu de Balan en couvrira neuf cent six..
H e' !t A peu près, les deux cinquièmes des
 K»!n»JKement8de'Lyon ..

I "l'-ssiette du camp a été choisie dans des
H dirions on ne peut plus favorables, au
M vit de vue soit de la facilité des communi-
M^/inns so-itde la salubrité, soit, ce qui n'est
 ̂  moins essentiel, au point de vue des con-
I fiions d'économie dans l'établissement.
I r'est entre Mont.luel et Meximieux que sera
H mbiile camp. H s'étend sur trois communes,
H San Belligneux et Saint-Maurice de Gour-

H Tous ces terrains forment une vaste plaine
I alluvions du Rhône, très-légèrement incli-
l née ce sont des terrains pierreux, maigres,

 raine produisent guère que des avoines et
 des seigles assez pauvres. Le manque d'en-
I „ajs Je manque de bras , la routine, sont
I jause non moins que la pauvreté du sol, que
I l'agriculture de ces territoires est fort peu dé-
I vcloppée. . . .

H! Le terrain y est donc de minime valeur et
I peut être évalué en moyenne de trois à quatre
I Jents francs l'hectare, au plus. Une grande
I partie ne dépasse pas le prix de 300 fr. la bi-
I ckrëe, pour employer la mesure agraire po-
I pulaire. On sait que la bicherée bressane
I n'est pas la même que notre bicherée lyon-
I mise. Celle-ci équivaut à 1,293 mètres carrés,

 tandis que la première n'en comprend que
I 1,055.

 II est probable, du reste, qu'il n'y aura pas
I même lieu à une expropriation, si, comme on
I l'assure, 745 hectares sur 906 sont déjà cédés
I de gré ci gré, conditionnellement, aux prix

que nous avons indiqués. Il est à croire qu'il
en sera de môme pour le restant.

On comprend quelle influence aura sur le
développement de l'agriculture des territoires
voisins l'abondance des engrais produits par
les chevaux du camp, aussi bien que l'abon-
dance des bras, les soldats étant, lorsque le
service ne l'exige pas, autorisés il louer leurs
services aux cultivateurs du voisinage, à des
conditions assez modiques.

Quant aux facilités de communication, elles
sont très-grandes. Le camp borde le chemin
de fer de Genève sur un parcours de 2 kilomè-
tres. Une troisième voie y sera établie, indé-
pendamment de celle qui desservira l'intérieur •
du camp. On pourrait donc embarquer les
troupes sur trois voies simultanément, et de là
faire parvenir par. exemple ces troupes à Paris
par deux voies différentes, via Lyon-Bourbon-
nais, et via Bourg-Màcon, et les mômes faci-
lités se reproduiraient pour l'expédition de
troupes dans l'Est par les voies de Dijon ou de
Lons-Ie-Saunier.

Enfin, il existe encore au service du camp,
une route et un fleuve. Les voies de commu-
nication ne feront donc pas défaut.

Le camp est destiné à contenir quarante
mille hommes pendant l'été, et dix mille hom-
mes pendant l'hiver.

Ce qui est assez singulier, c'est que les mô-
mes motifs stratégiques qui ont fait choisir
œt emplacement avaient déjà été appréciés
des Romains, car il ne paraît pas douteux
Pils y eussent aussi établi un camp. On a
wave dans les fouilles des rares constructions
lui existent, et quelquefois dans les champs,
"i certain nombre d'armes, des agrafes d'ar-
me, toutes sur le môme modèle, mais de
wx dimensions différentes, des tôtes en ai-
rain de hampes de signa et de vexilla, c'est-à-
i]K des étendarts particuliers qui apparte-
naient à chaque manipule, à chaque cohorte
*parés, comme aujourd'hui le fanion. Ces
e'es sont percées de trous soit pour enfiler la
werse à laquelle était attachée une pièce
«étoffe de 2 ou 3 pieds carrés, brodée d'or,
wit pour maintenir lessiva proprement dits
Pétaient tantôt des couronnes, des mains
'Wées, d.e petits boucliers, etc., tels qu'on les
vojt représentés sur la colonne Trajane.

Un a trouvé aussi un grand nombre de PQ-
,rUes i médailles , etc. Enfin , il existe sur
'^Placement du camp deux tumuli, dont il
^difficile d'assigner l'origine. Il est probable
|^e les fouilles nécessaires à l'établissement
? camp, et notamment de la petite ville qui

"u en occuper le centre, le Mourmelon de

Vp3
0uveau Chàlons, amèneront des décou-

n ,'.es beaucoup plus complètes. Le nom de
a '"Sjeux, que porte l'endroit le plus élevé,

peut-être pour éiymo-Ogie belli ignis, ce
un, Vencu'ait du mode usité par les Gaulois
«les signaux de guerre.
Dotf Camp Possédera sans doute le plus beau
étrp «?e de France, puisque le tir y pourra
/a  / L ué sur ks terrains mêmes de l'E-
ftém ^kilomètres et à 7 kilomètres. On pourra
lonS? élendre au besoin ce tir à 9 et à 1 i ki-
\J}} Qs quand le canon de 11 kilomè-
? Qe portée sera inventé.

card' Camp est abondamment pourvu d'eau,
de ]s,n c6t6 a s'appuie à la rivière d'Ain, et
W » l'V une Srande losne (suivant l'excel-
consé-i- vieux français que nous avons
de rv'!e a Lyon) que forme le Rhône, Ja losne
très ïï?

111' JIais ces services d'eau qui étaient
Pas no ,nts P°lIr les Romains ne le seraient
natnlnu1' lcs besoins- modernes, parce que, i

baSJi
 mcnt

' ils sont a la Partic la P,us
(1oiic loi

1 Camp' Une ffiadiine à vapeur élèvera
du Ca^

s c*ux d'un vaste puisard au sommet
Point, P' i façon a la répandre sur tous les \
eaz'pf p

f
dr leur Pente naturelle. Une usine à

formem i Si autres accessoires des citôs
veau \ i1 complément nécessaire du nou-
| u Mourmelon. ;

roattni,e
r
t°Aable cIue les travaux commence-

Seu] in,,, ll'es peu, car on n'attendra pas un ;
causn ,i' ,.aP.ïes lc décret d'expropriation pour
SW ri' lt6 Publique. On sait que lorsqu'il I
culif,r„

u
 „nc expropriation au profit de parti-

fit, l0ls'0,,n-c [o} est nécessaire, mais qu'il suf- ;

Pour ,]!."" saS'l de terrains à exproprier ;

^reui n
emr Propriété de l'Etat, d'un simple

conseil cî'£t°ï
vou

' exécu!if h(>mologLlé Par Ie

—__ Ï

: CHRONIQUE
' Les opérations de la session de mai des

conseils municipaux pour notre département
commenceront le 4 de ce mois et compren-

| dront deux objets principaux :
1" Les travaux ordinaires de la session ;

présentation, vérification et règlement des
comptes du maire et des receveurs pour
l'exercice écoulé ; formation du budget sup-
plémentaire de l'exercice courant ; formation
du budget principal de l'exercice prochain ;

_ 2° Vote des dépenses spéciales de i'instruc-
; tion primaire en 1873. Ce vote aurait dû ar-
; river en session de février, mais le préfet, M.
t Valentin, l'avait ajourné à celle de mai dans
; la pensée que le nouveau projet de loi sur
 ^instruction primaire serait voté à cette
' époque.

M. le préfet du Rhône a adressé à l'occasion
de cette session à MM. les maires une circu-
laire dont nous extrayons les passages sui-
vants qui insistent pour obtenir ,une compta-
bilité exactement tenue :

En ce qui concerne les opérations de comptabi-
lité dont le Conseil municipal aura à s'occuper,
j'appelle votre attention particulière sur les for-
malités à remplir à l'égard des votes auxquels
doivent concourir les plus forts contribuables, à
savoir, les votes relatifs aux impositions extraor-
dinaires, au paiement du salaire du garde champê-
tre et à pourvoir à l'insuffisance des revenus or-
dinaires, Il est de toute nécessité que les délibé-
rations prises à cet égard expriment non-seule-
ment le montant des impositions, mais encore le
nombre exact des centimes ou fractions de cen-
times qu'elles représentent.

Cette formalité; reconnue indispensable pour
activer la confection des rôles, a été jusqu'ici ra-
rement observée malgré les instructions annuelles;
j'appelle sur ce point votre attention.

La rédaction des budgets supplémentaires laisse -
toujours beaucoup à désirer ; je vous recommande
d'avoir égard au titre de chaque section, elles ont
chacune leur destination particulière. La première
doit présenter exclusivement les restes à payer de
l'exercice précédent, la deuxième est destinée à
maintenir à leur affectation spéciale les fonds, pro-
venant d'impositions, souscriptions, subventions,
etc.

A la troisième on doit inscrire tous les autres
crédits qui n'appartiennent pas aux deux premiè-
res sections. "Vous n'oublierez pas de porter à cette
troisième section les frais du dénombrement de la
population dont vous vous occupez en ce mo-
ment.

J'insiste d'une manière toute particulière, pour
que les budgets soient étudiés, avec le plus grand
soin. Il arrive très-souvent que l'on y inscrit des
dépenses inutiles, et qu'on en omet d'indispen-
sables.

' De là, de fréquentes demandes de crédits sup-
plémentaires et de virements qui pourraient être

 facilement évités.

Le montant des rôles généraux des contri-
butions directes de 1872, pour le département
du Rhône, s'élève à la somme de 15,362,613 f.
53 c.

Cette somme se subdivise ainsi qu'il suit :
Dépenses de l'Etat 7.830.557 f. 79
Dépenses du département . 3 .508 .329 35
Dépenses des communes . . 3 .557 .023 95
Fonds de secours, de non-

valeurs, réimpositions et
frais d'avertissement... 466.702 44

Total égal 15.362.613 53

M. Dufaure a adressé,ily a quelque temps, à
tous les chefs de la magistrature, dans les dif-
férents ressorts judiciaires, l'invitation d'avoir
à lui envoyer leur avis sur les économies qui
pourraient être réalisées dans notre organisa-
tion judiciaire. Pourrait-on supprimer un
certain nombre de cours d'appel et de tribu-
naux de première instance ? Ou bien, tout en

' conservant intact le nombre de ces corps ou
de ces tribunaux, ne pourrait-on pas dimi-
nuer leur personnel? ajoute le Journal de
Paris.

M. le garde des sceaux ne dissimulait, pas
que cette dernière combinaison lui paraissait
préférable, tout en ajoutant que les situations
acquises seraient respectées, et que les fonc-
tions à supprimer ne le seront qu'à la mort des
titulaires.

On dit que la magistrature a été, en géné-
ral, de l'avis du garde des sceaux, et qu'un
projet de loi sera présenté en ce sens. Il sou-
lèvera de nombreuses objections à l'Assem-
blée : les uns ne le trouvent pas" assez radi-
cal ; les autres, partisans de la décentralisa-
tion, voudraient voiries cours d'appel réduites
en nombre, mais accrues en importance et
investies d'attributions aussi étendues que
celle de nos anciens parlements.

La question du chemin de fer de Calais à
Marseille s'est présentée devant le conseil gé-
néral de la Côte-d'Or, aussi bien que devant le
nôtre.

Le conseil a écarté le vœu qu'on lui propo-
sait à ce sujet « la question n'étant pas suffi-
samment étudiée. »

On se souvient au contraire que notre pro-
pre conseil général a émis un vœu favorable
dont voici le texte :

« Considérant que les conditions de prix-
pour les transports des voyageurs et marchan-
dises indépendamment des autres avantages
offrent une différence sensible sur les condi-
tions que présentent les lignes actuelles du
Nord et de la Méditerranée ;

" Que d'autre part, une récente et triste ex-
périence a démontré l'insuffisance de ce der-
nier chemin ; 

" Est d'avis que la demande d'une seconde
ligne de Calais à Marseille par Lyon doit être
accueillie, et exprime un vœu formel à cet
égard. »

Les conseils généraux de la Loire et des
Bouches-du-Rhône se sont également pronon-
cés en faveur du projet.

Notre grève des charpentiers dure toujours.
II paraît môme que les promoteurs ont cherché
à l'étendre sur les villes voisines.

Voici en effet ce que nous lisions hier dans
le Mémorial de la Loire:

Les ouvriers charpentiers de Saint-Etienne com-
mençaient leurs travaux et vivaient en paix avee
les patrons.

Des délégués de Lyon viennent d'arriver à
Saint-Etienne pou'r provoquer une grève, et l'on
délibère actuellement.

Que les ouvriers, satisfaits jusque-là de leurs
rapports avec les patrons, songent à leur famille,
qu'ils n'oublient pas que leurs patrons sont enga-
gés par des traités et qu'il y a souveraine injus-
tice à compromettre des intérêts dont ils profi-
tent. '. ,

Si leurs patrons inséraient dans leurs traites
avec les propriétaires une clause prévoyant les cas
de grève, la lutte serait alors égale.

Que tout le monde réfléchisse.

Bien que la grève soit toujours le droit
strict des ouvriers, on ne peut trop, en effet,
leur consulter de réfléchir avant de recourir
à ce moyen dont on voit fort bien d'avance les
pertes sans pouvoir toujours en garantir les
profits.

Lc numéro d'aujourd'hui du Mémorial nous
apprend d'ailleurs que les tentatives n'ont pas
abouti. Aucune grève ne s'organisera à Saint-
Etienne.

Un nouveau corps d'état vient de faire grève
chez nous : les marbriers. Bien qu'infiniment
moins important que les charpentiers, il

compte néanmoins 200 membres, — 200.ou-
vriers qui perdent leurs journées,: 200 fa-
milles à nourrir pendant tout le temps de la
grève sur le passé... ou sur l'avenir!

La grève des charpentiers n'atteint pas les
travaux de l'Exposition— heureusement! Ceux
qui y sont employés ont un salaire exception-
nel — un franc de plus par jour, croyons-nous
— et ne songent nullement a faire grèxe. Bien
au contraire ils profitent de leur position pri-
vilégiée pour aider de leurs contributions leurs
camarades en grève.

Nous apprenons, par la Gironde, que les
charpentiers de Bordeaux vont, eux aussi,
vraisemblablement se mettre en grève.

Avant-hier, aux Deux-Ormeaux, avait lieu
une réunion où se rencontraient ensemble pa-
trons et ouvriers.

Il s'agissait d'établir une entente, au sujet
d'une augmentation de salaire réclamée par
les ouvriers. Cette entente ayant été reconnue
impossible, les ouvriers — par 180 voix sur
189 votants — ont résolu de suspendre leurs
travaux, et ont nommé des délégués chargés
de présenter leur demande à la signature de
chaque patron individuellement.

Nous empruntons au Standard du 24 avril
l'extrait suivant qui rend une justice méritée
au goût et à la perfection de notre fabrique
lyonnaise :

Une exposition s'est ouverte lundi chez MM.
Lewis et Allenby, Regent-Street et Conduit-
Street, qui mérite" plus de publicité que l'on n'en
accorde Habituellement à ces expositions particu-
lières. Remarquant le goût grandissant pour les
tissus brochés, façonnés et imprimés, MM. Lewis
et Allenby ont engagé quelques-uns des premiers
fabricants de Lyon à reproduire sur tissus de pre-
mier choix des fac-similés des dessins les plus ar-
tistiques de la Chine et du Japon, et l'œuvre a été
exécutée admirablement. Les satins brochés, soies
façonnées et les crêper sont des œuvres d'art dans
le sens le plus élevé, et leur valeur s'est accrue de
ce qu'is ont été exposés côte à cote avec les pro-
ductions de ces pays, ce qui nous rappelle Christie
et Mauson, à une de leurs grandes expositions ar-
tistiques du samedi.

L'archevêque de Lyon vient de rentrer d'une
tournée pastorale dans le Beaujolais.

A l'audience d'hier, le tribunal correction-
nel a prononcé son jugement dans l'affaire Po-
net-Braconnier.

M. Ponet a été condamné à 200 fr. d'amende
et à l'insertion du jugement dans la Comé-
die politique.

Hier mardi, à deux heures de l'après-midi,
le Guêpe n" 1 a heurté une pile du pont du Pa-
lais-de-Justice. Immédiatement , plusieurs
crevasses se sont produites et l'eau envahit
d'abord l'intérieur du bateau.

Il ne contenait heureusement qu'un très
petit nombre de voyageurs qui, débarqués
bientôt sans accident, en ont été quittes pour
la peur.

Il y a de curieux métiers !
Ce matin, on a retiré de la Saône, en face

de l'usine à gaz, le cadavre d'un inconnu.
Circonstance particulière, il avait une corde

passée autour de la ceinture, ce qui ferait
croire à une petite industrie de repêcheurs de
noyés, qui les amèneraient du dehors à l'inté-
rieur de Lyon, afin de les y retirer des eaux et
toucher la prime de 15 francs décernée par la
ville. 

Nous apprenons qu'un des gamins qui ont
insulté et frappé (les agents a été arrêté hier.

La République Républicaine, qui tient à
garder ses illusions sur la candeur de la jeune
génération prétendait pourtant que la rixe
était une pure invention du Salut public.

Un employé du magasin de la Ville de Lyon
a. été arrêté hier sous l'inculpation de détour-
nement de fonds au préjudice de ses pa-
trons. '

Une maison de banque de notre ville s'est
laissé escroquer hier cinquante mille francs
par un soi-disant Anglais qui avait fait adres-
ser à la banque de fausses dépèches d'une
maison de Londres.

Nous apprenons de façon positive que l'his-
toire qu'on racontait dû citoyen F... et de la
[compagnie d'assurances n'est qu'une charge.
Bien qu'aucune réclamation ne nous soit par-
venue , nous nous empressons d'en donner
acte. _H"

Un de nos confrères raconte l'histoire d'un
individu qui, deux fois de suite, a été soup-
çonné d'avoir pris, au porte-parapluie, en sor-
tant de la bibliothèque du Palais-des-Arts, un
parapluie qui n'était pas à lui. Puis il
ijoute :

" Les employés de la bibliothèque ont son
signalement et ils l'épient. »

On n'est pas plus naïf. Si notre homme lit,
par hasard, le Petit Lyonnais... on l'épiera
longtemps.

La vogue de la Boucle a été entièrement dé-
sorganisée par le mauvais temps. Elle est pres-
pae réduite à rien.

Dimanche s'ouvrira celle des Tapis (Croix-
Rousse), pour laquelle se font déjà des prépa-
ratifs. 

L'autre jour, place Croix-Paquet, un mar- ,
mand ambulant montait avec sa petite voi- '
,ure traînée par un pauvre petit bouriquet.

Tout à coup le bouriquet s'arrête : plus '
uoyen de lui faire faire un pas. Les coups :
Peuvent assez légers d'abord, puis déplus en
pdus forts. Le voiturier furieux finit par frap-
yëï à tour de bras. La bote ne bouge pas, —
nais les passants s'indignent ; un . rassemble-
nent menaçant se forme. On interpelle le
narchand : " '

" De quoi? de quoi? dit celui-ci, faudrait-il '
ias le prendre par les sentiments ? » Faudrait
sans doute mettre des gants pour lui par- '
er. Et le voilà joignant l'exemple aux pa- (
•oies qui ôte sa casquette, se porte à la tète de i
son âne et courbant l'échinc :

" Monsieur l'àne, lui dit-il, la galerie corn- l
nence à s'impatienter ; ne vous plairait-il pas, j
sans vouloir vous commander, de continuer
,'otre route? n '

Et l'àne aussitôt part d'un pied délibéré et 1
jravit d'un trait la côte. (

On se figure les rires de la galerie et la stu-
léfaction du marchand. i

- , (

Pendant la guerre de la défense nationale,
a ville de Lyon faisait fabriquer de la poudre ?

lans l'usine de la Fuchsine, à Rochecardon.
Dans une usine voisine appartenant à '

J. Viller, on broyait le charbon et le soufre >
lestinésà la fabrication de la poudre. lire- :
mita de Cette manipulation un incendie qui
;ausa à l'usine un dommageévalué à 23,000 f. !

M. Viller actionne la ville en garantie de-
ant le tribunal civil.

Les débats ont commencé samedi.

La commission viticole et séricicole de l'Ex.
losition universelle nous adresse la note sui.

vante qui complète et, nous semble-t-il, rec-
tifie les indications précédemment données
sur l'exposition des vins.

1° Chaque type de vin doit comprendre trois
bouteilles : l'une pour être mise à l'étalage de
l'Exposition, les deux autres à conserver en cave
pour la dégustation ;

2° Les exposants (particuliers ou sociétés agri-
coles), n'auront rien à payer pour l'emplacement
et l'installation de leur exposition ; mais ils de-
vront envoyer leurs colis, franco, jusqu'à destina-
tion, et faire l'abandon des produits qu'ils auront
envoyés. Ceux qui voudraient qu'il leur soit fait
retour des bouteilles non employées à la dégusta-
tion , auront à payer un franc par bouteille, ou-
tre les frais d'emballage et de retour ;

3° Cependant, comme l'espace dont la commis-
sion dispose est limité, elle ne pourra faire jouir
de la gratuité que les exposants dont la demande
lui sera parvenue avant le 10 mai prochain. A cet
effet, messieurs les exposants (sociétés ou parti-
culiers) sont priés d'adresser, dans ledit délai, à la
commission, un bordereau détaillé (dont la com-
mission fournira des modèles), faisant connaître
les quantités qu'ils désirent exposer, c'est-à-dire
les quantités de types ou variétés, étant bien en-
tendu que chaque type ou variété comprendra
trois bouteilles. Toutes les demandes qui parvien-
draient a la commission après le 10 mai, pourront
être refusées et, si elles sont admises, elles ne le
seront qu'à la charge par les exposants de suppor-
ter les^ conditions de tarifs et de frais, imposés
alors à la commission elle-même par l'administra-
tion de l'Exposition;

4° Aussitôt après la réception de leurs deman-
des, il sera adressé à messieurs les exposants le
nombre défiches de l'Exposition nécessaires à la
quantité de leurs colis, afin qu'ils puissent profi-
ter de la réduction de tarifs accordée par les com-
pagnies de chemins de fer. Les envois devront
s'effectuer du 10 au 15 mai, à l'adresse du repré-
sentant de la commission viticole, au palais de
l'Exposition, parc de laTête-d'Or, Lyon.

Hier, bonne représentation du Barbier de
Séville, du moins en ce qui concerne les pre-
miers emplois.

Sans parler de M. Achard, qui s'est montré
ce que nous le connaissons, MmcChelli-Boulo,
bien qu'indisposée et ayant cru devoir faire
réclamer l'indulgence du public, après une
faiblesse au second acte, s'est attiré de nom-
breux applaudissements, ainsi que M. Fal-
chiéri, notre excellente basse chantante.

Pour la première fois depuis bien longtemps,
croyons-nous, il a été donné au public lyon-
nais d'entendre le quatrième acte de l'opéra
de Rossini ; constatons que si l'on a tort de le
supprimer au point de vue purement litté-
raire, et en le considérant comme complément
le l'œuvre dramatique, on a parfaitement
raison si on l'envisage au point de vue mu-
sical.

Un petit scandale s'est produit ou plutôt a
failli se produire pendant le second entr'acte
lu Baibiar.

La même personne qui s'était faitremar-
per au concert de M. Mangin par sa présence
nsolite dans la loge de la municipalité ayant
'ait son apparition aux fauteuils dans un cos-
iurne un peu trop pompeux a été accueillie
jar des bruits divers de la part du parterre.

Nous apprenons que la matinée musicale
lu Grand-Théâtre, annoncée pour le dimanche
> mai, avec Mn" Galli-Marié et M. Falchieri,
leviendra une soirée musicale. Cette soirée
uirait lieu le samedi 4 mai.

Outre la Servante maîtresse le programme
îomprendra, croyons -nous, Galathée avec
dmc Chelli-Boulo.

Notre délicieux comique, M. Luco, donnera
iemain jeudi, au théâtre du Gymnase, sa re-
irésentation d'adieux. On peut être surpris
jue M. Luco ait dû recourir, en cette occasion,
t un autre théâtre que celui où il s'est tant
ait applaudir. U paraît qu'il n'a pu s'entendre
tvecM. Danguin, sur les conditions de loca-
ion de la salle du Grand-Théâtre.

Voiei le programme de la soirée :
Le phoque à ventre blanc, opérette nouvelle en un

icte.
Je dine chez ma mire, comédie-vaudeville en un

icte, piir M. Bondois et M1!» Fleury. .
Les fh-faits de Pipermans, vaudeville en un acte.
Les Prunes, d'Alph. Daudet, fragments de YAn-

we terrible de Victor Hugo, par MM. TVlontbazon
it Montai.

A l'œuvre ! femmes de France! par Mme Abit.
On .conîtaencera par Une chambre à deux lits, fo-

ie-vaudeville en un acte.

C'est jeudi, 2 mai, à 8 heures du soir, que
a société Luigini doit inaugurer ses concerts
lopulaires de la place Bellecour, qui auront
ieu, comme précédemment, quatre fois par
:emaine. .

Le personnel de l'orchestre est au grand
;omplet ; on a comblé les vides faits par quel-
les départs.

Voici le programme du premier concert :
Première- partie.

. Ouverture de Guillaume Tell (Rossini.)

. Invitation à la valse, orchestrée par Berlioz
(Weber).

. Mosaïque sur Robert le Diable (Genin). •

. Ouverture de la Bohémienne (Balfe).

Deuxième partie.

. Ouverture de Charles VI (Halévy).

. Air du ballet du Prophète, n° 1 f'Meyerbeer).

. Marche de l'Emir (A. Luigini fils).

. Galop Champagne (Lumbye).
Prix d'entrée : 50 cent.
En cas de mauvais temps le concert serait ren-

oyé au lendemain.

SOCIÉTÉ RÉGIONALE DE VITICULTURE DE LYON.

La Société régionale de viticulture de Lyon
3 réunira en assemblée générale à Lyon, au
alais Saint-Pierre, samedi 4 mai 1872, à midi
récis.
Messieurs les sociétaires sont invités à as-

ister à cette séance.
Le secrétaire.

Fleury TARGE.

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
ers illustré publie dans son numéro de cette
îmaine :
Embarquement de condamnés de la Com-

mue pour la Nouvelle-Calédonie ; Antiquités
ruidiquss en Bretagne (deux gravures) ;• un
sile de chiens perdus ; Pèlerinage à l'enclos
mèbre de la rue du Haxo ; Exercices militai-
ïs des élèves du collège Chaptal; Portrait
'Alexandre Dumas ; le Marché aux fleurs de
i Madeleine, à Paris ; le Palais-Vieux à Flo-
mee ; Jane Grey et l'évêque Gardiner ; un
ont suspendu au Chili. — Rébus, Problèmes
'échecs.

Nous rappelons à nos lecteurs que VUnivers
lustré offre à" ses abonnés une SPLENDIDE PRIME
RATUITE, consistant en un Album in-folio, re-
é, intitulé : LA GUERRE ET LA COMMUNE. — 80
ravures avec texte descriptif.

Abonnements, pour Paris et les départe-
lents : Un an : 21 fr.; Six mois, 11 fr.; Trois
mis, 6 fr. — Le Numéro de 16 pages : 35 c.
- Par la poste : 40 c.
Administration : rue Auber, 3, place de

Opéra.
 4

Faillite.

Dumas-Sparvier, négociant, rue Voltaire, 31.
Juge-Commissaire, M. Paule.
Syndic provisoire, M. Dode.
Date du jugement, 30 avril 1872.

Les amis et connaissances des familles
VERDIER, FLURANT et Joseph NEYRET qui, par
oubli involontaire , n'auraient pas reçu de
lettre de faire part du décès de

m. Jeau-Frnnçofo VERDIER,

sont priés de considérer le présent avis comme
une invitation à assister à ses funérailles qui
auront lieu le jeudi 2 mai, à 9 heures 3[4 du
matin.

Le convoi partira du domicile du défunt,
rue Tupin, 19, pour se rendre à l'église Sainl-
Nizier et, de là, au cimetière de laGuillotiôre.

Les amis et connaissances des familles
PISSAVY et MOULIN qui, par erreur, n'auraient
pas reçu de lettre cle faire part du décès de
Madame Joseph PISSAVY, née Tbé-
rcse-Hcrnilnte lIOlHLlrV, sont priés de
considérer le présent avis comme une invita-
tion à vouloir bien assister à ses funérailles
qui auront lieu jeudi 3 mai.

Le convoi partira du domicile de la défunte,
rue Grenette, 35, à midi précis, pour se rendre
à l'église Saint-Nizier et, de là, au cimetière
de Loyasse.

. DÉPÊCHES 00 lâTi
1 er mai. — 8 heures du matin.

Paris, 30 avril.

Quelques journaux annoncent que les
troupes espagnoles ont battu les car-
listes près de Tudela ; 300 morts ou
blessés seraient restés sur le champ de
bataille.

Aujourd'hui le ministre des finances
a déclaré dans la commission chargée
d'examiner les projets de libération du
territoire que le gouvernement n'est
pas opposé à la libération en principe ;
mais qu'il ne croit pas qu'on doive
recourir à un impôt forcé sur le capital;
il demande que la commission propose
un moyen efficace et refuse de donner
des informations relativement aux né-
gociations avec l'Allemagne.

La Presse croit savoir que M. Kern a
obtenu pour la Suisse, concernant les
passeports, un traitement égal à celui
de l'Angleterre et de la Belgique.

On assure qu'il serait question de
nommer une commission parlemen-
taire, qui déciderait, d'accord avec le
président de la République, quelle suite
il faut donner aux rapports, de la com-
mission d'enquête sur les capitulations.

Les journaux légitimistes déclarent
que les légitimistes français ne songent
nullement à aller combattre en Es-
pagne.

La commission du budget a décidé
qu'elle nommera un rapporteur chargé
de faire un travail, d'ensemble sur les
projets d'impôts déjà étudiés.

L'Assemblée a repris la délibération
sur la réorganisation du conseil d'Etat.
M. Bertauld parle en faveur de la no-
mination des conseillers par le pouvoir
exécutif. Il voudrait que les députés
ne pussent pas être conseillers d Etat.

Assemblée." — Dans la discussion sur
la réorganisation du conseil d'Etat, M.
Bertauld ajoute que, si la nomination des
conseillers appartient à l'Assemblée, les
conseillers refléteront les opinions de la
majorité et seront des hommes politi-
ques. L'article premier, relatif à la
composition du conseil est adopté. L'ar-
ticle 2, accordant aux ministres voix dé-
libérative dans le conseil est également
adopté. La discussion de l'article 3 rela-
tif au mode de nomination des conseillers
est commencée et remise à demain.

M. Fournier demande d'interpeller
le gouvernement relativement à la pu-
blication par le préfet du Cher d'un do-
cument appartenant à l'enquête sur le
18 mars. Le gouvernement accepte l'in-
terpellation pour mardi prochain.

M. Scheurer-Kestner, relativement à
l'option des mineurs et Français domi-
ciliés en Alsace-Lorraine, demande s'il
ne serait pas possible d'ouvrir avec
l'Allemagne de nouvelles négociations.

M. de Rémusat répond que la question
mérite d'être traitée avec réserve. Le
gouvernement, dont les sentiments et
1 opinion sont connus, fera tous ses ef-
forts p»ur faire prévaloir l'interpréta-
tion la plus favorable aux droits des in-
téressés.

Bourse.—Début faible, 54.37, 87.37,
toutes primes abandonnées; clôture
meilleure; rachats, 54.60, 87.62. Après
la bourse, 54.70, 87.72, Italien, 68.05;
autrichien, 830; Lombard, 455; Nord,
D82; extérieur espagnol, 30.

Paris, 1er mai.

On confirme que les passeports entre
[a Suisse et la France vont être suppri-
més.

• M. de Bourgoing partira incessam-
ment pour porter sa lettre de rappel à
laHaye.

Dans la commission chargée d'exa-
miner les projets de libération du ter-
ritoire, M. de Goulard a déclaré que l&s
yiemands évacueraient le territoire du
our où ils seraient payés.

Il ajoute que si -des négociations ca-
ractérisées ne sont pas engagées, du
moins il y a eu des pourparlers.

M. de fioulard croit savoir que M.
l'Arnim a reçu de son gouvernement i
les instructions lui permettant d'enta-
mer de sérieuses négociations. M. de
joulard est cependant obligé à des ré-
serves et ne peut pas entrer dans de
plus grands détails.

Vienne, 30 avril.

Le baron de Kubeck est nommé
ambassadeur d'Autriche auprès du saint
siège.

Naples, 30 avril.

Les mugissemeuts du Vésuve se font
moins entendre. Des projectiles enflam-
més continuent d'être lancés en l'air
mais avec une force moindre. La fumée
ôs}|ùn peujmoins intense ; les secousses ]
sont fréquentes mais non dangereuses ,
A une heure les phénomènes de l'érup-
tion de.cendres et de scories semblaient «
devoir prochainement cesser. Dans

quelques villages les populations ont
repris leurs travaux.

y Londres, 30 avril.

le A la Chambre des communes lord
Enlield dit que le consul anglais de
Bilbao a annoncé que Finsurrection

ie avait éclaté à Bilbao mais qu'elle n'é-
ri tait pas importante. Des mesures sont
u prises pour protéger les sujets et les

intérêts anglais,
t, Madrid, 30 avril.

!r La Gazette dit qu'une bande a arrêté
la nuit dernière un train en Andalousie.
Elle fît descendre le mécanicien et le

,s chauffeur, mit ensuite le train en mar- •

(t che vers Un pont où les rails avaient été
e enlevés.

Cependant des nouvelles particulières
e de Vilches démentent l'existence de
- toute bande.
s

 _ m

t DÉPÊCHES DU SOIR

i« mai. — 3 heures du soir»

Naples, l"mai.

Cette nuit, la situation a été meil-
leure. Les projectiles ne montent plus
seulement qu'à 500 mètres.

L'éruption touche à sa fin.
Berlin, l." mai.

s Les journaux annoncent que le prince
- royal d'Italie viendra très-proenaine-
i ment à Berlin rendre la visite que le
3 prince Frédéric-Charles fit à l'Italie.

g

3 Dépêches particulière»

1 Du JOURNAL DE LYON

, Londres; 30, 4 h. 49.

a Paris
a Emprunt 5 0/0 .. . 5.12
j Rente 3 0/0 54.31
3 Défense 97.50
p Italien 67.43

Turc 53.37
Egyptien
Khédive

Rente autrica b4
Améric. cens.... 90.37

— 2e série
Lombard
OHigat. nou-v. ;
Espagnol 30
Pérou 82 62
Consol.angl

g
 Berlin, 30>- 3 -h. 10 s.

i Paris 80 1/4
Londres 6.21 1/8
Autrichiens 219

3 Obligations
— n

5 Napoléons... 5.10 1/4
^ Rente autrieb.

Emprunt 5 O/O... 8(5.37
Lomb.... 119
Obligations

-r- n

Italien...' 66.62
Améric. 1882... 96.50
Turcs v....

Amsterdam, 60, i a. ai. ..

. Paris 57.18
t Londres 12.02
t Rente 3 0/0

Espag. ext. 29.93 25.06
" Victor Emman. 94 1/2

Méridionales
3 Pérou

Turc
Est hongrois
Silberrente.... 62 3/8
Emprunt 5 0/0
Obi. russes 67
Dollars 5 0/0-71 97 3/10

d° consol

= Vienne, 30, 5 h. 30- s.
5 Paris.... 44.35

Londres 112.65
1 . Napoléons 8.98

Autrichiens 370
* Lombards 199.25

Rente autr. arg. 71.50
. — pap. 64.70

Hongroises .... 109 .25
Obi. lomb. anc
^ — nouv

, Francfort, 30, 5 h. 10.

. Paris 93.68
Londres 118.56

., Vienne court
— long

• Rente autr... .:. 63.56
3 Autrich 387
= Obi. autrich 59.25
I d» n. 57 3/8
* Lomba-ds .209
" Obi. 1.5 0/0
1 à" 3 0/0 50.25
. — 3 0/0. n 50.25

Napoléons

Emprunt 5 0/0. . 86.87
Rente 3 0/0
Améric. 1881... :

— 1882
— 1885
— 1887

Remboursables ........
Gons. améric 95.50
Espagnol ext...
Obi. livournaises

Mob'l. autric
Obi. hongroises

t New-York, 29.

- Or 112 5/8 I

3 Gh. s. Londres 109 5/8 |

Gh..sur Paris. 5.18 3/4
Middling TJpland

f BOURSE DE PARIS
DU 1 er MAI

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE
i '* ' a BaS ' y ;" -"•     "  I  i '- ; . . " —

AU COURS DE CLOTURE '
-——-_ —-— HAUSSE BMSSB

i, COMPTANT D'HIER D'AMOUR.

1 3 0/0.... 54 70 .... .'.. ."v.

,4 1/2 010-79

5 0/0 87 60 ..

i " ' - - - -•-.-  • '

| CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 30 Avril 1872.

1 'SëBSgSgaB

g SORTES I f I l' f f f % I POIDSJ i 1,  » 1 1 1 1 fi f
' 54 Organsins 28 3 16 1 3 » 3 » » 4593
5 34 Trames... 9 » 5 » » 4 12 4 » 2449
; 39 Grèges.... 12 » 13 I 3 1 5 4 » 2808

7 Diverses.. »»»»»»»IJ »
4 Bobines ..»»»»»»»»» »
1 Laines.... »»»»»»»»» ,

139 49 3*34 2 6 5 20 8 ». 9850

s BALLOTS PESÉS

1 Organsins l! » » » » » » » i' g
7 Trames... 2. » » » > > 4 1 »' 350

• 49 Grèges.... » » » >, » » {J 38 »! 2450
3 Diverses.. »»»»»»»» ,'' ,

60 3 » » 7. > » 15 39 »! 2809

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
I puis le 1« du mois 3431

Dernier numéro des laines 12

Dernier numéro des ballots pesés . . '. '. '. 1213

THEATRES
Spectacles «lu i" mai,

; Grand-Théâtre. — Les deux premiers actes de.

la Dame Blanche, opéra-comique. — Scène
, de la folie, 3e et 4° acte de Lucie de Lammer-

moor, grand opéra. — 2e acte du Lion Amou-
reux, comédie. — La Sainte-Lucie, vaude-
ville. — Le Vieux Buveur, chansonnette. —
Le Sir de Roche-Cardon, folie.

Théâtre du Gymnase. — Relâche.

Bnlletia météoreloiqgBe du Ier Mal
PAR BOULADE, ING.-OPTIGIEN

 THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT
[ minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. du m

— A MIDI — — —

+13o +17» 0,745 couvert N-0

; Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 1 .40
Sa température -f-14°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 0.40
Sa température -fl2°

; Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 30
, avril • 0.082



3r QTmWAÏÏ ïïMISTtm
 _ _ i i. . * .__—_tttt_n—fflG£t_l_U_âU__a_tiCt5Mfcaft3£_ti—_^ .

AUBENAS, 30 Avril.

6 Organsins .......... 601 »
, 2 Trames .-. 100 »
16 Grèges 1252 »
14 Ballots pesés 787 »

38 Total 2740 »

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé 578 »
Total du 1" au 30 51725 »

- !  II! U ! I. . . ., - ". " I '  ' Tt

VALENCE, 30 Avril.

BULLETIN DU MOIS.

19 Organsins 1259 »
7 Trames 315 >

66 Grèges 4459 »
Il Ballots pesés 571 »

103 Total 6604 »

Opérations de décreusage 12 »
Dernier numéro placé 103 »
Total du 1" au 30 6604 »

»"

COURS OFFICIEL DES DENRÉES
du 20 au 27 avril 1872.*

Prix
Marché aux grrains. moyen

r>, . ) l'hectolitre 22 »
aie } le quintal métrique. 29 35
Farine ronde. ....... — 40 85
Seigle l'hectolitre. 11 55
Orge — 10 05
Sarrasin — 9 »
Mais — il 20
Avoine > • • • — 8 43

Marché des hestiaux sur pied (Vaise).

Bœuf le quintal métrique. 168 »
Vache... — 158 »
Veau — 208 »
Mouton — 183 »
Porc — 121 »

Marché en gros de la Martinière.

Dindes..." la pièce 9 »
Oies — » »
Canards . , — » »
Volailles... — 4 »
Poulets — 2 65
Pigeons — 1 10
Beurre .le kilogramme 2 10
Œufs. le cent 4 75

Fromages le kilogramme 1 40

Marché en gros des fruits et légumes.

Pommes de terre 1® quintal métrique 6 50
Châtaignes — » »

Criée de la marée.

Marée fine le kilogramme 3 »
Marée ordinaire — 1 50
Huîtres la bourriche 15 40

Marché de la pêcherie.

Carpes. . . le kilogramme 1 G0
Tanches — 2 75
Brochets — 6 »
Brochetons — » »

Marché en gros des vins à Serin.

Vins du Beaujolais. . .1870 l'hectolitre 57 »
Vins du Beaujolais ... 1871 ... . — 45 »
Vins du Maçonnais ... 1871 ... . — 42 50
Vins de Villefranche .1871.... — 42 50
VinsduBugey 1871.... — 30 »

Divers en boutique.

Pain de ménage le kilogramme » 40
Bœuf.... — 1 50
Vache — 1 40
Veau — 1 90
Mouton 1 80
Porc — 2 »

* '  • •'  . i n , i . i .. .

Divers aux halles.

Pain de ménage — » 38
Bœuf — 1 30
Vache — 1 15
Veau — 1 70
Mouton — . 1 60
Porc — 1 70

Fourrages.

Foin iO quintal métrique 10 »
Paille — — 7 »

Pour le maire do Lyon,
L'adjoint délégué,

CHAVEROT.

S - MSMMNT
Jean IKa<ferni

RUE DE LYON, 19, & PLACE DE LA BOURSE

Grand salon au 1er pour noces et repas de
corps.

Entrée du restaurant : place de la Bourse.
3038

 Depuis de longues années on est à la re-
cherche des trois principales découvertes que
fit autrefois CagHostro (d* Balsamo), faire
de l'or, prolonger l'existence, conserver indé-
finiment la jeunesse. Quels redoutables pro-
blèmes !

Les mémoires du temps nous apprennent
que les receltes de Balsamo étaient très à la
mode à la cour de Louis XVI et que Marie An-
toinette, qui avait les cheveux cendrés, les
teignait volontiers en noir. Le duc de Riche-
lieu était également soupçonné de se servir
de philtres de jeunesse livrés en secret et a
prix d'or par Joseph Balsamo. Des documents
authentiques établissent qu'il avait réussi au
delà de toute espérance. Malheureusement
toutes ces recettes disparurent avec l'inven-
teur. Aujourd'hui, sur les trois, une seule a
été retrouvée, celle qui a trait à la jeunesse. •
M. Constant, son heureux propriétaire, va la?
mettre en vente sous lo nom d'Eau du doc-
teur Balsamo pour recolorer les cheveux
blancs. Les personnes qui désireraient, par
avance, jouir de cette primeur, peuvent s'a-
dresser à lui, 106, boulevard Sébastopol, et
lui envoyer, en un mandat, autant de fois
6 francs qu'elles désireront de flacons. (1 fr.
en plus pour le port.) 3050

SÂMNSRIB IAISESS
50, rue Centrale. -- ,

 U
^\

SAVON BLANC (marque MONNIER frère„ ft_
— BLEU MARBRE.. . . ^

 0S
 C.lpl

— NOIR . . •••)•• 8. «*.

 eo ^

SPÉCIALITÉ D'HUILE D'OLn
Huile surfine vierge (Aix) « ^

— - (Italie) . ' ' • •»*•%
— fine (Italie). ? »• C'
— sésame pour friture . * ' , r? -
Les commandes faites à nos jra Jt* ^

livrées à domicile franco.
 iUd

<=ai>iQs SOm
 2988

' DÉPÔT GÉNÉRÂT
»E PARFiJMËRl_s

et des meilleures teintures

MAISON ROCH0K
- 34, rue Grenelle, 34 * l

^-P>. LYON.

Annonces légales, judiciaires et Avis divers

Etude de M" PITPAT, avoué à
Lyon, rue de Lyon, 58.

VENTE
par la voie de l'expropriation for-
cée, en l'audience des criées du
tribunal civil, de Lyon, en douze
lots séparés, sans enchère géné-
rale, de

DIVERS IMMEUBLES
situés à Venissieux, et composés
de terres labourables, maison
d'habitation, bâtiments, cour et
jardin, le tout saisi au préjudice
du sieur Antoine Curty, pro-
priétaire agriculteur, demeurant
a Venissieux, lieu des Grandes
Charrièrés.

Adjudication fixée au samedi
dix-huit mai mil huit cent
soixante-douze, à midi.

Mises à prix :
Pour le premier lot, trois mille

francs, ci 3,000
Pour le deuxième lot,

cent francs, ci 100 s
Pour le troisième lot, ;

vingt-cinq francs, ci ..... . 25
Pour, le quatrième lot, 1

trois: cent francs, ci 300
Pour le cinquième lot,

trois cents francs, ci 300
Pour le sixième lot, deux

cents francs, ci 200 :
Pour le septième lot, ;

cinq. cents francs, ci 500 1
Pour le huitième lot, ,

deux cents francs, ci ' 200
Pour le . neuvième lot,

cent francs, ci 100 ;
Pour le dixième lot, cent

francs, ci... 100
Pour le onzième lot, cent

francs, ci 100 1
Pour le douzième lot,

cent francs, ci.. 100 j

Pour extrait : «
3 121 (Signé) Prmvr. \

.-_-____-_-_-___---_-_-_-—-——_-, j

Etude de Me GUILLERMAIN, <
avoué à Lyon, place d'Albon, I
numéro 1. <

Vente par licitation
entre majeurs et mineurs, les '
étrangers appelés, en l'audience s

des criées du tribunal civil de
Lyon, de la

NUE-PROPRIÉTÉ \
d'une maisen où s'exploite l'hô- 1
tel de la Pomme-d'Or, et ses dé- c
pendances, situés à Saint-Geor- e
ges-d'Espéranche, lieu du Bourg, .s
canton d'Heyrieux, arrondisse-
ment de Vienne (Isère), de la d
contenance de cinq ares envi-
ron, n

Adjudication au samedi vingt-
cinq mai mil huit cent soixante- c
douze, à midi.

Mise à prix cinq mille francs t:
Ci...' 5,000 fr. u

Signé : GUILLERMAIN , avoué, d
3113 r.

<_Baa_____gj_g_BW__MWB

Suivant acte sous-seing privé
du dix-sept avril mil huit cent
soixante-douze, M. Jean-Baptiste
Montagnon, demeurant à Lyon,
rue de PAnnonciade, n° 10, a .
acquis de Mme Mane Favre,
veuve de M. Pierre Rémond, de-
meurant à Lyon, agissant tant
de son chef que comme cession-
naire des héritiers de son mari,

Le fonds de marchand quin-
cailler que ledit M. Rémond ex-
ploitait a Lyon, rue Saint-Marcel,
n° 48.

M. Montagnon donne avis que
ceux qui auraient quelques droits
à faire valoir surce commerce, de-
vront lui en faire la réclamation
dans le délai de dix jours de
cejourd'hui, et les lui adresser au
siège du commerce sus-indiqué,
sous peine de forclusion. 3122

Vente volontaire j
aux enchères publiques, enl'étude
et par le ministère de Mp Des-
chet, notaire à Brignais, en deux
lots, avec enchères générales (fa-
cultatives), d'une belle

PROPRIETE BOURGEOISE
de produit et d'agrément, située à j
Brignais, canton de Saint-Genis- j
Laval, banlieue de Lyon, desser- "(
vie par les omnibus de la Société ,,
lyonnaise et par les voitures pu- ,
bliques de la montagne. ,

Adjudication au mercredi quinze (
mai mil huit cent soixante-douze, ]
à midi. (

* Premier lot. (
Ce lot comprendra: j
1° Maison bourgeoise, pavillon, j

bâtiments de grangeage et d'ex- ]
ploitatioe, cours, salle d'om- . c
brage, jardins anglais et potager, £
serre, orangerie, bosquets et ter-
rasse, le tout clos de murs ; j

2° Allée de mûriers, deux ter- ,
res de luzerne attenant à la clô- ^
ture et une parcelle de pré sé-
parée de la clôture par le •
chemin vicinal , de Brignais à
Vourles.

L'étendue superficielle de ce
lot est de deux hectares soixante- i
six ares quatre-vingts centiares ï
environ.

Second lot.
'_ 11 comprendra une vaste prai- r

rie de la superficie de quatre hec- '.
tares vingt ares environ, longeant
le Garon et la parcelle du pré I
comprise au premier lot, dont *
elle est séparée par le bief qui P
sert à son irrigation. r

Le produit net de ce lot varie c
de douze à quinze cents francs. I

Mise à prix du pre- é
mier lot... 30,000 fr.

Mise à prix du se- a
condlot 35,000 fr,

_ En suite des adjudications par-
tielles, il pourra être procédé à
une enchère générale sur les "i
deux lots réunis, qui sera préfé- I
rée aux enchères partielles, en n

ivé cas d'excédant ou d'égalité du
eut total des deux prix obtenus sépa-
ste rément.
m; On peut traiter de gré à gré

a avant l'adjudication,
re, S'adresser, pour les renseigne-
le- ments, à monsieur Giraud, cours
imt Morand, numéro 40, à Lyon, Ou
m- àMe Deschet, notaire à Brignais,
iri, dépositaire du cahier des charges
n- de la vente. 3120
3X-

ue VENTE FORCEE
its Le vendredi trois mai mil huit
le- cent soixante-douze, à dix heures
on du matin, sur la nlace des Mai-
de sons-Neuves, à Lyon, près Vil-
au leurbanne, il sera procédé à la
_ë, vente aux enchères publiques et
;22 au comptant, de banques, tables,
_ aérophore Pissavy, étohffoir, buf-

fet, placards, appareils à gaz,
glace, chaises, etc., le tout --saisi.

.de ^ __!__

ux A VENDRE
BELLE PROPRIÉTÉ

| de produit et d'agrément,

, située dans la zone neutralisée
? a d'entre la Savoie et Genève, à une
Js" heure de cette ville, d'une valeur
?[7 de 70,000 francs,, avec intérêt
3te garanti k 5 0/0. Maison d'iiab.i-
u~ tation et maison de ferme, le- tout

en parfait état. Les récoltes prïrï-
lZ0 cipales consistent en 225 à 250
!e > hectolitres de- vins excellents et

en fourrages. La contenance totale
est de 46 poses genevoises, soit
12 à 13 hectares. Belle vue sur le

'n > lac de Genève et les montagnes.
x" La zone neutralisée est exempte
J1" de tous impôts sur les cafés,
îr > sucres, tabacs, etc.
!r" S'adresser tous les jours, dans

la matinée, à M. Treillar, ancien
r.~ greffier, rue de fa Préfecture, n°6,
[?' à Lyon. 3126
e- J

le .

J UN COMPTABLE !=:
ploi de teneur de livres dans une

~ maison de commerce de Lyon.
Bonnes références.

S'adresser au bureau du Jour-

; nal, aux initiales A. B. 61. :
~_ 3055 !

nt

nt UN CAPITAINE, ntSnt
ui pas retourner en Alsace, désire-

rait trouver, dans une maison de
ie commerce ou de banque, une
S. place pour comptabilité ou

écritures.
"r. Ecrire poste restante à Lyon,

aux initiales F. Y.
r, Excellentes références.
r- : _

î TARNAVASSISS?
sn n° 6, à Lyon.

BO U R S E DE P A R IS — Mardi 30 Avril (de midi 1/2 à 3 h.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBTTrATTONS Précéd. Dernier
AU COMPTANÏ ET A TERME clôture cours v-H--iT-__u_MB clôture cours

3  0/0 cpt 54 60 54 70 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 425.. 420..
jouissance janvier 31 54 57 54 60 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 220 . . 220 . .

5  0/0Empr. j. août cpt 87 60 87 60 V:.lledeParisl855-GCr.500j. sept. 377 50 372 50
jouiss. nov 31 87 60 87 62 V.deParis.lC65r.500,3.'5f.j.aoùfc. 437.. 438..

— D. Esc. j. janvier cpt 87 15 87 15 V. de Paris 1C69 r. 400 j. janv. 269.. 269..
4/12 0/0 j. 22 sept.... cpt 79.. 79.. V. de Paris 1871 3[0r. 400 j. janv. 249 50 248..
Banque de France cpt 3740 . . 3740 . . Vil'.e de Bordeaux, int. 3 fr nov. 82 . 82 .
Comptoir d'escompte cpt 658 75 660.. V;Qe de Lille 1C60 — avril. 90.. 90 50

500 f. j. février 31 657 50 660.. Ville de Roubaix 37.. 37..
Crédit agricole epo 500.. 496 25 V.deBruxe".esl362,int. 3 f. mars 100 50

500 fr. — 250 fr. p 31 V. de Bruxelhs 1868, id. janv 103 75
Crédit foncier Colon cpt Foncières 4 0/0 j. novem. 458 .. 456 ..
Crédit foncier cpt 915.. 907 50 id.. id. 10° id. 90.. 91..

500 fr. — 250 fr. p 31 915.. 913 57 id. id. 1863...., id. 452 50 450..
8ociété générale aie cpt 437.. 492 50 id. 3 0/0 id. 407 50

500 fr. — 125 fr. p 31 612 id. 10° id. 78 .. 79 . .
Crédit mobilier cpt 4'3 75 ^<2 50 Communales mai 362 50 36125

500fr.j '31 4'3 75 443 75 id. 5« id. 72.. 7150
Société générale cpt 567 50 567 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 103 50

500.fr.-— 250 fr. p..... . 31 565.. 567 50 Foncier colonial 5 0[0 r. 500 fr.. 340
Est cpt 508 7o 505.. _ 6 OjO r. 600 fr. . 410.. .....

500 fr. j . nov 31 570 50 507 50 «« 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1020
 Paris-Lyon-Méditeran cpt 870.. 870.. g \ Rouen 47-49, 5 0/0.. ju ;n 977 50

500 fr. j. novembre 31 867 50 870.. S { Havre 1C54, 5 0/0. . . septem 975
Midi cpt 603 75 605 .. -=« j Ly-on 1852-54, 5 0/0. octobre 1Ù00 .. .... ..

500 fr. j. juillet 31 608 75 605.. pj [ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 940
Nord. cpt 902 50 9:0.. Est 5 0/0, r. à 650 fr min. 467 50 467..

400 fr. j. juillet 31 976 2o 932 50 S i Bâle 50/0, g. p. l'Eiat janv
Orléans cpt 822 50 817 50 g \ Médit. 50/0g. p.l'Et. avr'i 497 50

500 fr. j. octobre . 31 820 . . 820 . . / Bourbomais janvier 291 50 29G . .
Ouest cpt 502 50 502 50 Médit. 1852-55, gar . Id., 301 50

500 fr.j. juillet 31 500 . Nord id. 302 75 303..
Gaz cpt 665 .. 667 50 * Orléans id. 293 .. 294 50

250 fr.j. octobre 31 665.. 665.. S V;ctor-Emman. gar. avril, ' 2G0.. 280..
Société immobilière cpt 35 . . 13 .. ^ Grand-Central janvier. 293 .. 292 . .

500 fr. j. janvier 1867. . . 31 .... 30 . . | Geaève 1G55 ....... id 280 . .
C« transatlantique cpt 24125 241 25 -5 id. 1857 id. 283 .. 280 ..

500 fr.j. juillet 31 247 50 242 50 £ Lyon 3 0/0 av il. " 292 50
Canal de Suez cpt lii 0Q 307 50 1 Lvon f_s;on janvier. 290.. 289..

500 fr. jouiss. janvier... 31 310.. 310.. \ Lyon 1866 avril. 283.. 283..
Suez. — Délégations cpt * I Ouest, g. p. l'Etat . . janv'er. 286 50 287 . .
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 293/3 -../. g \ Midi, g. p. l'.Stat . . . id. - 290.. 289 75

Jouissance juillet 31 . . ./. •-./. «a Est, g. p. l'Etai juin. 283 75 284..
— 3 0/0 int' j. janv cpt .../. .../. _ Arde in. g. p. 1 Etat, janvier. 282 50 28175
— Différée conv. j. j cpt .-../. • • ./. s Dauphiné g. p. :'Etat' iû. 288.. 287 50
Etats-Unis 5/20 , . . . cpt 107./. 1061,2-3 Bességes.'.:.; avril

Jouissance novembre .. . 31 .-•./. •••/.|S Charente. id. 270.. 270..
Italien 5 0/0 cpt 67 95 68.. g Romains janv. 182 50 181..

Jouissance janv 31 67 90 68 05 -2 Saragosse id. 201 .. -198..
Dette turque 5 0/0 cpt 53 50 53 25 g Lombards .'

Jouissance juillet 31 <& Pampelune octob. ..: .. 167 ..
Crédit foncier d'Autriche.... cpt 920 .. 915 .. Nord de l'Espagne. . aVriL 200 .. 198 .-.

500 fr. jouiss. janv 31 920 Portugais janvier 159.. 158..
Crédit mob. espagnol cpt 482 50 477 50 Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 281 25

500 fr. j. janvier 31 485 .-. 482 50 Gaz parisien, int. 25 fr 445 ... 445 . .
Autrichiens cpt 830.. 830.. Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f.. 480.. 480..

500 fr. jouiss. janv 31 82^50 830.. Transatlant., int. 25 fr. 500 fr... 390.. 390..
Autrichiens nouveaux cpt tm Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 375.. 376 2a

1
500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 ._•• Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50.. . . 477 50 477 50

Sud-Autrichien-Lombard... cpt 4o2 50 455 75 Foncier suisse 5 0/0 210 •• 208 75
500 fr. jouiss. nov 31 452 50 453 . .1 Gaz central

Vu var nous, maire du deuxième ffimttàùw«>/>«f ^, r „,«.*,

BOURSE DE LYON ~ Mercredi 1er Mai (de 11 h. à midi 1/2;.

RENTES Au A TERME """

ET AcnoKS comptant pr Gourg gà_|ngg bas D' cours
 ACTI

°
NS

 ^ Prk OBLIGATIONS D^ Prix

If
 546

° I??
 546

° 1g
 5457

Lvon *!f ' 'viJle^Lyonl854-5 6'Z

—
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Lyon, 1" mai, 1

Le calme est un peu revenu sur le marché, |
et le courant de baisse qui a tout entraîné ces m
jours derniers paraît arrêté. I

Il est évident que la liquidation des acné- g
teurs sans argent doit être avancée, que les s
vendeurs à découvert peuvent éprouver ie i
besoin de prendre leurs bénéfices et de ne pas 1
poursuivre à outrance une opération qw a 1
déjà été si fructueuse, enfin que les meneurs 1
du marché ont un intérêt majeur à relever les g
cours, avant la liquidation, afin qu'elle ne se 1
passe pas trop mal, après la liquidation afin g
de pouvoir vendre à nouveau. , j

Ce qui ne permettra pas au mouvement ae g
reprise d'aller bien loin, c'est que les ventes 1
delà haute banque et-du titre lui-même re- •;,
commenceront aussitôt que le marché se seia g
suffisamment raffermi. |

En effet la princioale préoccupation des ban- 1
quiers et des capitalistes est de vendre et ae 1
vendre le plus nossible avant le moment ne 1
l'émission de 1 emprunt futur. 1

Ils savent qu'ils pourront alors remplace» g
avantageusement ce qu'ils auront vendu, aussi g
n'auront-ils jamais assez vendu, t ,.

Aujourd'hui le 3 0i0 valait de 55.6) à 55.59»
l'Emprunt 5 0[0 de 87.57 Ij2 à 87.52 1[2 ; 10-
bligation 6 0[0 du Trésor, 495.

Le 5 0|0 italien se tenait de C8.20 à 68.2r>;
l'Autrichien de 833.75 à 833.12 1]2; l'Action
lombarde était assez ferme,de 457.50 à 456.2p. 1

Il est inutile de dire que la réponse des pri-
mes ayant eu lieu aujourd'hui dans ces cours, g
les vendeurs de primes ont fait une abondante g
moisson. _n |

L'action du Crédit lyonnais a été cotée 5 /U |
au 15 mai. Celle de là Société lyonnaise «e
laquelle on a détaché un coupon semestriel de
6 francs était demandée à 533.75. Il est pro-
bable que ce coupon sera promptement re-
gagné. - •

Au comptant ; Je marché de nos valeurs lo-
cales et des obligations est peu actif.

OR, CHANGE, VALEURS EN BANQUE.

Or, 1 0[00.
Londres, 25.27 i|2 à 25.32 1[2.
Autrichiennes anciennes, 295.

— nouvelles, 287. j

Lombardes anciennes, 254.50.
— nouvelles, 250.50, 251. '

Sardes 1863, 198.. t
5 0j0 autrichien Silber, 1.60. ?

GERVAIS. I

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


